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Surcharge !

AFRIQUE CENTRALE

La BAD engagée 
à financer la route 
Brazzaville-Bangui-
N’Djamena

Akinwumi Adesina et Denis Sassou N’Guesso/DR

Le président de la Banque africaine de 
développement (BAD), Akinwumi Ade-
sina, a annoncé à Oyo l’octroi d’un nou-
veau financement à la République du 
Congo dans le cadre de la mise en œuvre 
du projet de corridor 13 devant relier 
Brazzaville et les villes de Bangui en Ré-
publique centrafricaine,et de N’Djamena 

au Tchad.
Une fois réalisé, le projet va, d’une part, 
faciliter la mobilité des personnes et 
des biens et, d’autre part, accélérer les 
échanges commerciaux entre les trois 
pays membres de la Communauté écono-
mique et monétaire de l’Afrique centrale.
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EDUCATION
Les enseignants exigent 
l’application du statut 
particulier

Les membres de l’Association libre des enseignants du Congo 
ont tenu une réunion, le 12 mai, à Brazzaville à l’issue de la-
quelle ils ont recommandé l’application du statut particulier 
des agents de l’éducation, la publication de l’arrêté intermi-
nistériel fixant les montants et les conditions d’attribution 
des primes et indemnités accordées aux enseignants.
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Le présidium donnant lecture de la déclaration

Situé en plein cœur de 
Brazzaville, le stade Al-
phonse-Massamba-Débat 
est fermé pour la réfec-
tion de la pelouse syn-
thétique et d’autres com-
partiments. Ces travaux 
vont permettre d’évi-
ter la délocalisation des 
matches Congo-Niger et 
Congo-Maroc comptant 
pour les 3e et 4e journées 
des éliminatoires de la 
Coupe du monde 2026. 
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TRANSPORT TERRESTRE

Les syndicats adhèrent aux réformes
La direction générale des 
transports terrestres procède 
à la digitalisation des services 
de production des cartes 
grises, permis de conduire et 
des plaques d’immatricula-
tion. Les partenaires sociaux 
s’associent à cette nouvelle 
démarche qui vise à simplifier 
les démarches administratives 
et réduire les délais de fabri-
cation et d’impression des do-
cuments administratifs.

Page 3 Les participants à la réunion/Adiac

INFRASTRUCTURES SPORTIVES 

Le stade Alphonse-Massamba-Débat 
en chantier

 Le stade Alphonse-Massamba-Débat



N° 4752 - mardi 14 mai 2024L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E2 | POLITIQUE

Les Dépêches de Brazzaville, Le Courrier de 
Kinshasa, Les Dépêches du Bassin du Congo 
sont des publications de l’Agence d’Informa-
tion d’Afrique centrale (ADIAC)
Site Internet : www.brazzaville-adiac.com

DIRECTION
Directeur de la publication : Jean-Paul Pigasse
Secrétariat : Raïssa Angombo

RÉDACTIONS
Direction des rédactions : Émile Gankama
Assistante : Leslie Kanga
Photothèque : Sandra Ignamout

RÉDACTION DE BRAZZAVILLE
Rédaction en chef : Guy-Gervais Kitina, 
Rédacteurs en chef délégués : Roger Ngombé, 
Christian Brice Elion
Grand reporter : Nestor N’Gampoula
Service Société : Rominique Nerplat Makaya 
(chef de service) Guillaume Ondzé, Fortuné 
Ibara, Lydie Gisèle Oko
Service Politique : Parfait Wilfried Douniama  
(chef de service), Jean Jacques Koubemba, 
Firmin Oyé
Service Économie : Fiacre Kombo (chef de 
service), Lopelle Mboussa Gassia, Gloria 
Imelda Losselé 
Service Afrique/Monde : Yvette Reine Nzaba 
(cheffe de service),  Rock Ngassakys
Service Culture et arts : Bruno Okokana (chef de 
service), Rosalie Bindika, Merveille Jessica Atipo
Service Sport : James Golden Eloué (chef de 
service), Rude Ngoma 

LES DÉPÊCHES DU BASSIN DU CONGO : 
Rédacteur en chef délégué : Quentin Loubou
Durly Emilia Gankama (cheffe de service)

RÉDACTION DE POINTE-NOIRE
Chef d’agence : Victor Dosseh
Rédacteur en chef : Faustin Akono
Lucie Prisca Condhet N’Zinga, Hervé Brice 
Mampouya, Charlem Léa Legnoki, Prosper 
Mabonzo, Séverin Ibara
Bureau de Pointe-Noire : Av. Germain Bikou-
mat - Immeuble Les Palmiers. Tél. (+242) 06 
963 31 34

RÉDACTION DE KINSHASA
Direction de l’Agence : Ange Pongault
Chef d’agence : Nana Londole
Rédacteur en chef : Jules Tambwe Itagali
Coordonnateur : Alain Diasso 
Rédaction : Laurent Essolomwa, Lucien Dianzenza, 
Aline Nzuzi, Nioni Masela, Martin Enyimo
Comptabilité, administration, ventes : Lukom-
bo, Blandine Kapinga, Jean Lesly Goga
Bureau de Kinshasa : 4, avenue du Port - Im-
meuble Forescom commune de Kinshasa Gombé/
Kinshasa - RDC - /Tél. (+243) 015 166 200

SECRETARIAT DE REDACTION
Secrétariat général de rédaction : Gerry Gérard 
Mangondo
Chef de service : Clotilde Ibara
Arnaud Bienvenu Zodialo, Norbert Biembedi, 
François Ansi

PAO – MAQUETTE 
Chef de service PAO : Eudes Banzouzi 
Chef de service : Cyriaque Brice Zoba
Mesmin Boussa, Stanislas Okassou, Toussaint 
Edgard Ibara, Jeff Tamaff

INTERNATIONAL
Direction : Bénédicte de Capèle

Adjoint à la direction : Christian Balende
Rédaction : Camille Delourme, Noël Ndong, 
Marie-Alfred Ngoma, 
Bureau de Bruxelles : Dani Ndungidi, Adrienne Londole

ADMINISTRATION - FINANCES
Direction : Ange Pongault
Adjoint à la direction : Kiobi Abira
Bermely Ngayouli, Vesna Mangondza, Martial 
Mombongo, Arcade Bikondi, Emeline Lou-
bayi, Wilfrid Meyal Itoua Ossinga, Armelle 
Mounzeo 

PUBLICITÉ ET DIFFUSION
Coordination, Relations publiques : Mildred 
Moukenga
Chef de service publicité : Rodrigue Ongagna 
Hortensia Olabouré, Marina Zodialho, Sylvie 
Addhas, Mibelle Okollo
Chef de service diffusion : Guylin Ngossima
Brice Tsébé, Irin Maouakani, Christian Nzou-
lani, Bob Sorel Moumbelé Ngono 

COMMUNICATION ET EVENEMENTIEL
Direction : Guillaume Pigasse
Secrétariat : Presly Raëlle Mouanga Kibhat

LOGISTIQUE ET SECURITE
Direction : Gérard Ebami Sala
Adjoint à la direction : Elvy Bombete
Coordonnateur : 
Rachyd Badila (Chef), Jules César Olebi, Si-
méon Ntsayouolo, Jean Bruno Ndokagna

INFORMATIQUE ET NOUVEAUX MEDIAS
Direction : Emmanuel Mbengué
Assistante : Dina Dorcas Tsoumou
Directeur adjoint : Abdoul Kader Kouyate
Narcisse Ofoulou Tsamaka (chef de service), 

Darel Ongara, Myck Mienet Mehdi, Mbenguet 
Okandzé

LIBRAIRIE LES MANGUIERS
Responsable : Émilie Moundako Éyala
Eustel Chrispain Stevy Oba, Nely Carole Bian-
tomba, Epiphanie Mozali
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, im-
meuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville 

MUSEE GALERIE DU BASSIN DU CONGO
Responsable : Maurin Jonathan Mobassi
Astrid Balimba, Magloire Nzonzi, Brice Bakouma 

CENTRE DE REFLEXION SUR L’INTEGRA-
TION REGIONALE
Direction : Emmanuel Mbengué

ADIAC
Agence d’Information d’Afrique centrale
www.lesdepechesdebrazzaville.com
Siège social : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville, Répu-
blique du Congo . Tél.: (+242) 06 895 06 64
Email : regie@lesdepe chesdebrazzaville.fr

Président : Jean-Paul Pigasse
Directrice générale : Bénédicte de Capèle
Secrétaire général : Ange Pongault

*Journal imprimé dans les presses de l’Impri-
merie Nouvelle du Congo, 4 rue des Galois, ZI 
Mpila, Brazzaville, République du Congo. Tél. 
+242 05 200 6565,  
eMail : contact@inc-sa.com,  
site Internet www.inc-sa.com

ÉDITORIAL        

Surcharge !

Un phénomène ahurissant prend corps 
sur la voie publique à Brazzaville avec 
son lot de conséquences funestes. 

Trois ou quatre personnes embarquées 
sur une moto, sans casque de sécurité, 
des jeunes gens sillonnent les artères de la 
capitale en toute insouciance et illégalité.

Il ne s’agit pas d’un procès visant les taxis-
motos mais d’attirer l’attention sur une 
dérive sociale pernicieuse à l’origine de 
nombreux accidents de circulation.

L’infraction de surcharge à l’essieu ne 
concerne pas que les automobilistes. On 
observe qu’en plus du nombre exagéré de 
personnes embarquées, les taxis-motos 
roulent pour la plupart à vive allure au péril 
de leur vie et de celle de leurs clients. Plus 
grave, ils ne sont pas assurés et ne sont 
guère formés.

Il est temps que des mesures vigoureuses 
soient prises pour endiguer ce phénomène 
et que les conducteurs de ces engins soient 
aussi astreints au respect du code de la 
route.

L’on s’accorde à reconnaître l’importance 
de cette activité qui contribue à résorber 
tant soit peu le chômage et les problèmes 
de transport en commun. Il est utile qu’elle 
soit encadrée pour que les auteurs d’actes 
inciviques soient identifiés grâce aux plaques 
numérologiques et punis conformément à la 
loi. Il y va de la sécurité de la population.           

Les Dépêches de Brazzaville 

Dans son exposé, Dave Mafoula a 
rappelé à l’opinion que le Congo 
et le Rwanda ont conclu il y a peu 
à Oyo, dans le département de 
la Cuvette, une série d’accords 
de coopération dans le domaine 
agricole. Ces accords portent, se-
lon lui, sur la concession de plus 
de 20 mille hectares de terres à 
trois sociétés rwandaises dont 
300 hectares concédés autour 
de la zone industrielle de Malou-
kou, dans le district d’Ignié ; 11 
035 à Louvakou, dans le Niari; et 
11 084 d’autres à Yamba, dans la 
Bouenza. 
L’opposant estime, cependant, 
que ces accords sont signés 
en violation fragrante de la loi 
congolaise en matière d’attri-
bution et/ou d’acquisition des 
terres car n’ayant pas reçu l’au-
torisation du Parlement.
« La mise en œuvre de l’accord 
par l’octroi d’importantes su-
perficies de terres au Rwan-
da, sans au préalable une 
autorisation du Parlement, 
est contraire à l’article 217 de 
la Constitution qui prévoit la 
ratification des traités relatifs 
aux ressources naturelles. Je 
saisis cette occasion pour in-
former solennellement la com-
munauté nationale et interna-
tionale de mon engagement à 
entreprendre immédiatement 
des procédures légales aux 
fins d’obtenir le retrait ou l’an-
nulation desdits textes », a indi-

qué Uphrem Dave Mafoula.
Pour y parvenir, le président du 
parti Les Souverainistes a promis 
de saisir, dans les délais, le Pre-
mier ministre, chef du gouverne-
ment, en vue d’obtenir leur abro-
gation. Il s’agit, entre autres, de la 
loi n°09 du 26 mars 2004 portant 
code du domaine de l’Etat ; la loi 
n°21-2018 du 13 juin 2018 fixant 
les règles d’acquisition des terres 
et terrains ; le décret n°2005-552 
du 07 novembre 2005 fixant les 
modalités d’attribution du do-

maine privé de l’Etat.
« Nos terres et nos ressources 
ne sont pas de simples biens 
à nos yeux, elles sont la base 
de notre identité spirituelle, 
culturelle et collective, et 
constituent le fondement de 
nos moyens de subsistance 
économique. Pour s’en pro-
curer, interrogeons les textes 
intégrés en préambule de 
notre Constitution », a conclu 
Uphrem Dave Mafoula.

Firmin Oyé

Uprem Dave Mafoula, président du parti Les Souverainistes /Adiac 

CESSION DES TERRES AU RWANDA

Dave Mafoula dénonce l’accord
Le président du parti d’opposition Les Souverainistes, Uphrem Dave 
Mafoula, a animé, le week-end dernier à Brazzaville, une conférence de 
presse au cours de laquelle il a appelé le gouvernement d’annuler les accords 
de cession des terres conclus avec le Rwanda.  



N° 4752 - mardi 14 mai 2024 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E ÉCONOMIE/SOCIÉTÉ  | 3

L’inauguration le mois der-
nier à Brazzaville de la 
nouvelle agence de la bio-
métrie, le hub digital de la 
DGTT, est le symbole du 
processus de transforma-
tion du secteur de transport 
routier au Congo. Le service 
de la biométrie vise à soula-
ger les plaintes des usagers 
de la route, en réduisant 
la lenteur administrative 
et les nombreuses tracas-
series dans la délivrance 
des documents de trans-
port. Celui-ci abrite le sys-
tème d’uniformisation des 
plaques d’immatriculation 
et de lecture automatique 
destiné à l’impression des 
plaques d’immatriculation, 
des permis de conduire et 
des cartes grises. 
Les innovations entreprises 
dans le secteur et les ac-
tivités annexes au trans-
port routier ont fait l’ob-
jet d’échange, le 10 mai, 

entre le directeur général 
des transports terrestres, 
Atali Mopaya, et les re-
présentants des transpor-
teurs dont le Syndicat des 
transporteurs et activités 
connexes du Congo(Sytra-
co). Le but de la rencontre, 
d’après le directeur général 
des transports terrestres, 
est de sensibiliser les délé-
gués syndicaux aux inno-
vations du secteur et de les 
faire adhérer à la transfor-
mation.
Le secteur des transports 
terrestres évolue et les ac-
teurs doivent s’y adapter, a 
lancé Cyrille Carel Ndzoun-
dou, le président du Sytra-
co. Tout comme les autres 
délégués des transporteurs, 
Cyrille Carel Ndzoundou a 
visité les nouvelles instal-
lations du hub digital qui 
abritent également le sys-
tème d’identification des vé-
hicules importés au Congo. 

« Nous avons toujours 
cet épineux problème 
où nous ne connaissons 
pas le nombre exact des 
transporteurs qu’il y a 
dans notre pays ainsi que 
le nombre exact des em-
ployés du secteur. Nous 
avons déploré la multi-
plicité de contrôles et des 
taxes exigées aux trans-
porteurs terrestres ainsi 
que la lenteur dans les 

opérations relatives à la 
délivrance des pièces », a 
expliqué le syndicaliste.
Les réformes amorcées 
vont se poursuivre, a assuré 
Atali Mopaya, annonçant le 
lancement imminent d’une 
campagne d’enregistre-
ment des conducteurs sur 
l’ensemble du pays. « Nous 
allons lancer d’ici peu la 
campagne d’identifica-
tion et l’enregistrement 

des transporteurs. À tra-
vers ce fichier, nous allons 
travailler et commencer 
la formation qualifiante 
avec l’appui du Fonds 
national d’appui à l’em-
ployabilité et à l’appren-
tissage pour recenser et 
classifier les métiers de 
transport ainsi que la déli-
vrance des certificats de ca-
pacité des transporteurs », 
a-t-il déclaré.

Fiacre Kombo

La photo de famille des participants/Adiac

TRANSPORT ROUTIER

Les syndicats des transporteurs associés au processus de réforme 
Le secteur de transport routier se transforme avec la digitalisation des services de production des permis de conduire, cartes 
grises, plaques d’immatriculation... La Direction générale des transports terrestres (DGTT) compte associer davantage les 
syndicats en vue d’une meilleure transformation du secteur.      

C’est une volonté politique car  le 
président de la République a-t-
on appris,  s’est opposé lui-même 
à la délocalisation des matches 
Congo-Niger et Congo-Ma-
roc comptant pour les 3e et 4e 
journées des éliminatoires de la 
Coupe du monde 2026 à Kinsha-
sa ou au Maroc. Les conditions 
sont en train d’être créées pour 
que le Onze national évolue de-
vant son public en juin.   
Les techniciens déjà à Brazzaville 
ont entamé les travaux qui au-
raient pu etre lancés samedi si  la 
Fédération congolaise de football 
n’avait pas obtenu une déroga-
tion pour terminer les rencontres 
comptant pour la 23e journée du 
championnat national déjà pro-
grammées sur cette installation. 
Sauf cas de fortes pluies,  les 
techniciens tiendront les délais 
de 14 jours minimum.
L’état de la pelouse était l’une des 
conditions du retrait du stade 
Alphonse- Massamba Débat de 
la liste des installations homo-
loguées par la Fifa et la CAF.

James Golden Eloué

INFRASTRUCTURES 
SPORTIVES

Le stade Alphonse- 
Massamba-Débat 
en chantier
Le stade Alphonse Massamba-
Débat  a abrité  ses derniers 
matches du Championnat 
national de Ligue le 12 mai.Le 
complexe sportif est fermé pour 
travaux.  Sa  vieille pelouse 
synthétique qui ne répond plus 
aux normes va être enfin 
remplacée.  

« Toutes les zones affectées 
ont été couvertes par l’aide 
humanitaire du gouverne-
ment. Le district de Tokou 
constitue la dernière locali-
té à être assistée, s’agissant 
des inondations », a-t-elle 
expliqué. 
A Tokou, en effet, 1500 per-
sonnes ont été touchées 
par les inondations, soit 250 
ménages, les villages envi-
ronnants y compris. L’aide 
humanitaire reçue par les 
sinistrés a été composée de 
vivres et de non-vivres dont 
les intrants de pêche pour 
permettre aux pêcheurs de 
renouer rapidement avec 
leur activité. Il faut souligner 
que les inondations à Tokou 
ont dévasté des plantations. 
« Au village quand la popu-
lation n’a plus de champs 
et de manioc, la vie devient 
de plus en plus difficile », a 
déclaré Léopold Itoua, di-
recteur départemental de 
l’Action humanitaire dans la 

Cuvette. Le kit humanitaire, 
selon lui, permettra de sou-
lager les souffrances des fa-
milles sinistrées.
La ministre des Affaires so-
ciales, de la Solidarité et de 
l’Action humanitaire a salué 

les efforts des partenaires et 
d’autres donateurs qui ont 
appuyé le gouvernement 
dans la réponse humanitaire 
multisectorielle ayant per-
mis de venir en aide aux vic-
times des inondations, des 

vents violents ayant rasé les 
habitations sur leur passage 
à travers le pays. L’action des 
humanitaires déployés sur 
l’étendue du territoire natio-
nal a également été saluée.

Rominique Makaya

INONDATIONS

Les 1500 sinistrés de Tokou reçoivent 
l’assistance humanitaire
Au chevet des familles sinistrées du district de Tokou, dans le département de la Cuvette, la ministre 
des Affaires sociales, de la Solidarité et de l’Action humanitaire, Irène Marie-Cécile Mboukou-
Kimbatsa, a ouvert son discours par une minute de silence observée en mémoire des enfants ayant 
perdu la vie à cause des inondations qui ont fortement secoué ce coin du pays. 

Remise des kits humanitaires aux sinistrés de Tokou/Adiac
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Le ministère de la Santé 
et de la Population a orga-
nisé, en partenariat avec 
le Programme national de 
lutte contre le paludisme, 
une cérémonie de remise 
de prix aux personnalités et 
institutions engagées dans 
l’assainissement, considéré 
comme la base sinon le point 
de départ de la lutte contre 
cette pandémie. Parmi les 
récipiendaires figure le mi-
nistre délégué qui est l’un 
des acteurs menant le com-
bat sur le terrain concernant 
l’assainissement et la libé-
ration des espaces publics.  
« Ce certificat, en réalité, je 
ne peux me l’approprier. 
Il est simplement dédié 
à toute la population de 
Brazzaville, toutes les col-
lectivités locales, particu-
lièrement les habitants de 
Ouenzé qui, depuis des an-
nées, nous accompagnent 
dans l’assainissement. Les 
Congolais devraient com-

prendre que la première 
prophylaxie du paludisme, 
c’est l’assainissement. Le 
paludisme est un fléau, il 
tue véritablement. Nous 
sommes des élus, dans les 
quartiers les drames sont 

souvent liés au paludisme 
qui est l’agent pathogène 
des autres maladies », a ex-
pliqué Juste Désiré Mondelé, 
remerciant le ministre de la 
Santé, Gilbert Mokoki, pour 
cette récompense et ses ini-

tiatives visant à mobiliser les 
couches populaires dans la 
prise de conscience. 
Profitant de cette occasion, 
le ministre délégué char-
gé de la Décentralisation 
et du Développement local 

a condamné le comporte-
ment de certains citoyens 
qui réoccupent au fur et à 
mesure l’espace public ac-
tuellement. « Les semaines 
à venir, nous allons en-
core reprendre, remuscler 
l’opération «Gardons nos 
villes propres» qui nous 
permet la fluidité de la cir-
culation, surtout et avant 
tout de se préserver contre 
les maladies. L’opération 
sera relancée parce que 
nous avions dit qu’elle est 
pérenne, ce n’était pas un 
coup d’essai ni une hypo-
thèse de travail, mais elle 
est irréversible. Nous de-
vons poursuivre l’assai-
nissement », a-t-il insisté, 
précisant qu’il s’agit d’un 
engagement citoyen. Après 
la pédagogie, la prochaine 
étape consistera, entre 
autres, à infliger des sanc-
tions aux récalcitrants, a pré-
venu Juste Désiré Mondelé.

Parfait Wilfried Douniama

l’opération a permis d’avoir 
un montant de cinq millions 
FCFA, en prélude à la cérémo-
nie de remise de certificat de 
fin de formation à cette couche 
juvénile qui se tiendra, le 25 
mai, à Owando, chef-lieu du 
département de la Cuvette.  La 
remise de certificat va concer-
ner des apprenants ayant subi 
la formation dans différents 
métiers.  Toutefois, les défis à 
relever concerne le processus 
d’accompagnement et de l’éva-
luation pour les apprenants 
en formation de neuf et douze 
mois dans les filières du froid 
et climatisation, l’élevage des 
porcins, le maraîchage, la pisci-
culture, la pâtisserie, la cuisine 
et restauration, infographie et 
infiormatique. 
A cette même occasion, des 
comptes bancaires seront ou-
verts à soixante-treize jeunes 
ainsi que deux cent douze 
jeunes bénéficieront de leur 
cartes d’identité.  La formation 
de ces jeunes fait suite au taux 
de chômage élevé révélé dans 
cette localité lors de l’enquête 
réalisée en 2022, dans tous les 
départements du pays sur la 
gestion d’emploi des forma-
tions, a indiqué le directeur 
général de la Formation quali-
fiante et de l’Emploi, Léonard 
Auxence Okombi.
Les résultats avaient montré 
58,3% dont 84,4% pour les 

femmes, les jeunes n’ayant 
pas d’emploi, de formation 
ni à l’école 51,1% et ceux qui 
sont hors du système éducatif 
représente 57,5%. D’après lui, 
l’écoute des techniciens par le 
politique, la disponibilité des 
techniciens dans la réalisation 
du projet, la gestion axée sur 
les résultats qui exigeait la re-
devabilité, le suivi, la transpa-
rence et l’évaluation ont été les 
élements de réussite de cette 

formation.
En ce qui concerne la mobili-
sation des ressources maté-
rielles et financières, Léonard 
Auxence Okombi a évoqué le 
financement innovant à partir 
des fonds communautaires où 
la dynamique Owando-pluriel 
a déjà mobilisé un financement 
de 196, 98 millions FCFA.  Pour 
le coordonnateur de la dyna-
mique Owando-pluriel, Abel 
Joël Owassa Yaucka, l’organi-

sation a pour  préoccupation 
de lutter contre le chômage 
des jeunes, d’accompagner 
le programme du gouverne-
ment « Ensemble poursuivons 
la marche » ainsi qu’à la re-
cherche des financements.
Considérant la formation 
comme un projet pilote, il a fé-
licité le gouvernement d’avoir 
mis à leur disposition des 
cadres et experts dans le cadre 
du partenariat public-privé 

pour l’insertion des jeunes.   Il 
a invité les partenaires à sou-
tenir le projet dans sa deu-
xième phase en vue d’atteindre 
l’autonomisation des jeunes. 
Blaise Ambeto, membre de la 
coordination de la Dynamique 
Owando-Pluriel, a fait l’histo-
rique de l’organisation. Par ail-
leurs, il a insisté sur le change-
ment de mentalité pour arriver 
au développement.    

Lydie Oko

DÉPARTEMENT DE LA CUVETTE 

Un fonds de soutien pour les jeunes d’Owando
L’organisation non gouvernementale dénommée « la Dynamique Owando-Pluriel » a organisé, le 
11 mai, à Brazzaville une opération de collecte des fonds pour soutenir le projet de la formation 
qualifiante et professionnelle des jeunes dans les petits métiers en vue de leur autonomisation.  

L’opération de collecte de fonds (DR)

ASSAINISSEMENT 

L’opération « Gardons nos villes propres » va entrer dans sa phase décisive 
Le ministre délégué chargé de la Décentralisation et du Développement local, Juste Désiré Mondelé, qui a réceptionné le 8 mai le « certificat 
de désignation » dans le cadre de l’assainissement, a annoncé la relance de l’opération « Gardons nos villes propres ».  

Juste Désiré Mondelé réceptionnant son certificat des mains du ministre Gilbert Mokoki/Adiac 
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Après Pointe-Noire en mars 2023, 
Brazzaville vient d’abriter de 
nouveau la rentrée solennelle de 
l’Ordre national des avocats du 
Congo. La troisième rentrée so-
lennelle de cet ordre a eu lieu en 
présence du premier président 
de la Cour suprême, Henri Bou-
ka, du président de la CIB de tra-
dition francophone, du président 
de l’Union des avocats d’Afrique 
centrale(Unaac), du bâtonnier du 
barreau du Tchad, du bâtonnier 
président du barreau de Kinshasa 
Gombe, du président du barreau 
de Kinshasa Matete, des bâton-
niers des barreaux de Pointe-Noire 
et de Brazzaville. 
Dans son mot de bienvenue, le bâ-
tonnier de Brazzaville, Me Chris-
tian Éric Locko, président de la 
commission d’organisation, a indi-
qué que la rentrée solennelle de 
l’Ordre national des avocats du 
Congo est devenue un événement 
majeur de la vie judiciaire congo-
laise et permet aux avocats congo-
lais, aux acteurs de la vie publique, 
politique, sociale et judiciaire de se 
rencontrer. « La rentrée solennelle 
est aussi une occasion qui nous 
permet d’approfondir nos liens 
avec nos confrères étrangers ; ces 
liens confraternels sans lesquels 
notre profession perdrait en effi-
cacité et en charme. Notre rentrée 
solennelle nous rassemble, nous 
réunit autant qu’elle nous unit », 
a-t-il déclaré.
Le président de l’Unaac, Me Pa-
trice Monthe, a rappelé qu’il y a un 
an, le 22 avril à Brazzaville, cette 
organisation a réaffirmé la création 
de l’école communautaire du bar-
reau qui regroupera les barreaux 
de l’espace Communauté écono-
mique des États de l’Afrique cen-
trale (CEEAC). Il a pris note de 
la disponibilité du gouvernement 
congolais réaffirmée par le Premier 
ministre pour appuyer cette initia-
tive de l’Unaac. Enfin, il a émis le 
vœu de créer une caisse de regrou-
pement pépinière des avocats sous 

régionale au niveau de la CEEAC.
Le président en exercice de la CIB, 
Me Jean-François Henrotte, a fait 
savoir que cette structure est très 
préoccupée par l’évolution de la 
règlementation internationale des 
sociétés, tout en rappelant l’évo-
lution significative de leur organi-
sation. « Depuis l’assemblée gé-
nérale de Liège, les avocates et 
les avocats ainsi que leurs cabi-
nets peuvent désormais devenir 
membres de la CIB à l’instar de 
leurs barreaux, à l’instar du bâ-
tonnier national qui est membre 
individuel. J’encourage vive-
ment chacun d’entre vous à ad-

hérer à la CIB… », a-t-il exhorté. 
Me Jean-François Henrotte a infor-
mé les avocates et avocats qu’après 
le congrès de Port de France, en 
Martinique, sur le thème de la dé-
fense du barreau, le prochain  sera 
organisé par le barreau de Braz-
zaville, en décembre 2026.

Travailler selon  
les normes de la loi
Invité à cette cérémonie, le pre-
mier président de la Cour su-
prême, Henri Bouka, a délivré un 
message à l’ensemble de l’ordre 
des avocats. Il a cité l’article 1er de 
la loi sur la profession d’avocat qui 

détermine et fixe les missions de 
celui-ci, et aussi l’article 8 qui fixe 
les attributions du Conseil national 
du barreau. A l’occasion d’une cé-
rémonie de rentrée solennelle du 
barreau, parler de la réforme, c’est 
être sur un terrain qui n’est pas ce-
lui de l’avocat, a-t- il dit. Les délais 
raisonnables ce sont des délais de 
huit à dix mois, de huit à douze 
mois suivant la première saisie. « 
Ce que je veux c’est que chacun 
de nous, dans le concert de la vie 
de la nation, demeure et fasse ce 
que la loi lui a concédé de faire. 
Le discours d’un ministre de la 
Justice, il faut le laisser au mi-

nistre de la Justice qui a des ré-
formes à faire, c’est lui qui peut 
en être l’initiateur et nous avons 
le devoir en lui disant que cette 
disposition est obsolète, il faut la 
remanier dans tel sens ou dans 
tel autre », a-t-il déclaré.
Prenant la parole à son tour, le pré-
sident du Conseil national du bar-
reau des avocats, Me Claude Coel-
ho, a signifié que c’est le rôle de 
l’avocat de dénoncer, d’être davan-
tage l’annonceur d’alerte. L’avocat 
doit jouer son rôle pleinement pour 
que le citoyen sache qu’il est pro-
tégé. « Et c’est nous qui sommes 
privilégiés. On ne nous enlèvera 
pas cette prérogative. Nous veil-
lerons et nous resterons des vi-
giles. Lorsque l’Etat de droit re-
cule, nous devons dénoncer ces 
lacunes », a-t-il indiqué. Il a ajouté 
que le rôle de l’avocat a été aus-
si renforcé par le président de la 
République qui, lors de la rentrée 
solennelle, avait dit : « Vous êtes 
les garde-fous des dérives. Alors 
si nous avons ce rôle de garde-
fous, si nous jouons un rôle, c’est 
parce que sans les avocats il n’y 
a pas de Cour suprême... Et il 
appartient à l’État de mettre à la 
disposition des avocats ce qu’ail-
leurs les autres États ont mis : 
l’aide juridictionnelle d’État. »
Enfin, il a remercié le premier pré-
sident de la Cour suprême de les 
soutenir tous les jours. « Quelles 
que soient les divergences qui 
sont les nôtres, nous devons 
avoir une vision commune de la 
justice », a-t-il conclu.
Notons que cette rentrée solen-
nelle a été marquée par le concours 
d’éloquence des secrétaires des 
barreaux de Brazzaville et de 
Pointe-Noire sous forme de simu-
lation de procès, animé par l’avocat 
de la victime, Me Corneille Mbouas-
sa ; le procureur de la République, 
Me Jorge Banthou ; l’avocat du 
prévenu, Me Centrale Ntsouari 
Maboundou.

Bruno Zéphrin Okokana

Les participants posant pour la postérité/ Adiac 

« Ce que je veux c’est que chacun de nous, dans le concert de la vie 
de la nation, demeure et fasse ce que la loi lui a concédé de faire. Le 
discours d’un ministre de la Justice, il faut le laisser au ministre de la 
Justice qui a des réformes à faire, c’est lui qui peut en être l’initiateur 
et nous avons le devoir en lui disant que cette disposition est obsolète, 

il faut la remanier dans tel sens ou dans tel autre »

CONFÉRENCE INTERNATIONALE DES BARREAUX 

Brazzaville abritera les assises de décembre 2026 
L’annonce a été faite par le président en exercice de la Conférence internationale des barreaux (CIB) de tradition 
francophone, Me Jean-François Henrotte, lors de la troisième rentrée solennelle de l’Ordre national des avocats du Congo, 
tenue à Brazzaville sur le thème « Les droits humains et l’État de droit ».  

« Je suis venu en visite de tra-
vail au Congo, laquelle vi-
site m’a conduit avant tout à 
Pointe-Noire en compagnie 
du ministre des Transports et 
de l’Aviation civile. Ce matin, 
j’ai échangé avec mon collègue 
chargé de l’Economie fluviale, 
avec qui nous avons discuté 
des modalités d’affectation à 
la République centrafricaune 
(RCA) des quais d’accostage de 
bateaux et d’un entrepôt de stoc-

kage de marchandises au port 
de Brazzaville. Notre pays ne 
disposant pas de façade mari-
time, son trafic maritime ne se 
fait que via Brazzaville », a ex-
pliqué le ministre centrafricain 
des Transports, Herbert Gotran 

Djono-Ahaba. Pour améliorer le 
trafic entre les deux pays, à tra-
vers le fleuve Congo et la rivière 
Oubangui, les deux responsables 
ont relevé la nécessité de renfor-
cer les capacités techniques et 
opérationnelles du Service com-

mun d’entretien des voies navi-
gables (Gie-Scevn). Une société 
qui s’occupe de l’entretien du 
fleuve afin de fluidifier la naviga-
bilité entre Brazzaville et Bangui. 
A cet effet, le ministre centra-
fricain a fait savoir que des né-
gociations sont actuellement en 
cours avec la Banque africaine 
de développement et la Banque 
mondiale qui vont appuyer le 
Gie-Scevn dans sa mission.

Firmin Oyé

TRANSPORT FLUVIAL 

La RCA obtient des entrepôts au port autonome de Brazzaville
Le ministre centrafricain des Transports et de l’Aviation, Herbert Gotran Djono-Ahaba, s’est entretenu le week-end avec son 
homogue congolais de l’Economie fluviale et des Voies navigables, Georges Mbacka. Il était venu négocier un quai d’accostage 
de bateaux et des entrepôts de transit au port autonome de Brazzaville.  

...Relevé la nécessité de renforcer les 
capacités techniques et opérationnelles 

du Service commun d’entretien des voies 
navigables (Gie-Scevn)
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CHANGEMENT DE NOM
Je soussignée Babindamana Sostène, de nationalité congo-
laise, informe le public que j’entends changer de nom et me 
faire appeler Nguesso Issongo Sostène Bellemaurice.
La présente publication est faite pour permettre à quiconque 
qui y verrait un inconvénient de faire opposition dans un délai 
légal de trois(3) mois. 

Le president de la mutuelle des 
commissaires et officiers de police 
de Yaoundé, le commandant-
commissaire de police Nguié Kaba 
Edmond a le profond regret 
d’annoncer à l’ensemble des 
mutualistes la disparition tragique 
du capitaine de police Djollé 
Mengo Annicet, alias «Castor». 
Décès survenu le 27 avril 2024 à 
l’hôpital général de Nkombo-
Matari.
La veillée mortuaire se tient au 
n°114, rue Mayombi, à Kombo.
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

NECROLOGIE

La famille Mbembé, Wilfried 
Gildas Madédé Ntsabou, les 
enfants Madédé informent les 
parents, amis et connaissances 
du décès de Jacqueline Ndona 
survenu le 1er mai 2024 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au 
n°2380, rue Mbemba Théodore 
à Makélékélé.
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

Suite au décès inopiné du pasteur Clément Mbakissa 
survenu le  4 avril 2024 à Brazzaville, la veuve Mbakissa, 
enfants et famille remercient l’Église Évangélique du Congo 
et son président, le Cercle biblique évangélique de France 
sans oublier les amis et connaissances  qui  de près ou de 
loin leur ont apporté leur assistance multiforme.
Que Dieu vous bénisse.

REMERCIEMENTS

Dans une déclaration qui a 
sanctionné les travaux de 
l’assemblée générale ex-
traordinaire de l’Associa-
tion libre des enseignants 
du Congo, des problèmes 
auxquels le gouvernement 
devrait trouver des solu-
tions ont été posés en vue 
d’améliorer la situation 
des travailleurs du secteur 
de l’éducation nationale, 
notamment l’enseigne-
ment général, profession-
nel et technique. 
« Publier les textes d’in-
tégration, campagne de 
recrutement 2023, dans 
un délai raisonnable ; 
régulariser le paiement 
de bourses des ensei-
gnants volontaires et 
communautaires du 
ministère de l’Ensei-
gnement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de 
l’Alphabétisation ; du mi-
nistère de l’Enseignement 
technique et professionnel 
», indique la déclaration, 

soulignant, par ailleurs, la 
nécessité de recruter tous 
les enseignants communau-
taires et volontaires qui sont 
réellement sur le terrain. 

Autre problème, les notes 
de prise de service. L’Asso-
ciation libre des enseignants 
du Congo réclame, en effet, 
la reconnaissance des pre-

mières notes de prise de 
service dans toutes les dé-
marches administratives, 
conformément à l’article 2 
des textes d’intégration ou 

d’engagement. « Si le gou-
vernement ne prend pas 
en compte nos premières 
notes de prise de service, 
l’ancienneté de ceux 
qui ont accepté d’aller 
travailler comme béné-
voles ne sera pas recon-
nue ; ils ne peuvent pas 
bénéficier des rappels 
de solde. Prendre une 
nouvelle note de service, 
c’est ne pas reconnaître 
le travail fait en amont 
», a expliqué le président 
national de l’Association 
libre des enseignants du 
Congo, Victorien Gildas 
Liele.
« Nous, membres de l’As-
sociation libre des ensei-
gnants du Congo, comp-
tons sur le sens élevé de 
responsabilité du gou-

vernement, attendons de 
ce dernier des solutions 
adéquates aux préoccupa-
tions susmentionnées », 
conclut la déclaration.

 Rominique Makaya

ENSEIGNEMENT 

Des revendications sur l’application du statut particulier des agents de l’éducation 
Réunie en assemblée générale extraordinaire le 12 mai à Brazzaville, l’Association libre des enseignants du Congo a 
formulé des revendications dont, entre autres, la publication de l’arrêté interministériel fixant les montants et les conditions 
d’attribution des primes et indemnités accordées aux enseignants, conformément aux articles 54 et 55 du statut particulier des 
cadres et agents de l’éducation nationale.  

Les membres de l’association en assemblée générale/Adiac
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« C’est la victoire de notre 
pays qui a jeté les bases 
de la décolonisation ul-
térieure de l’Asie et de 
l’Afrique. Notre respon-
sabilité devant le passé et 
l’avenir est de tout faire 
pour que de telles tragé-
dies ne se reproduisent 
plus ni à Moscou ni à Do-
netsk, ni à Luhansk ni 
ailleurs dans le monde », 
a déclaré l’ambassadeur 
de Russie au Congo, Ilias 
Iskandarov, en présence 
du ministre de la Défense 
nationale, Charles Richard 
Mondjo, et d’autres offi-
ciers généraux présents à 
cette commémoration.
Cette victoire qui date de 79 
ans n’a pas seulement posé 
les bases ayant conduit à la 
décolonisation mais aussi 
celles ayant abouti à la modi-
fication de la carte politique 
de la planète. 
Dans un discours appuyé 
par les projections vidéo, 

le diplomate russe a in-
diqué que la victoire lors 
de la Grande Guerre pa-
triotique est aussi consi-
dérée comme celle sur le 
fascisme qui, a-t-il précisé, 
malheureusement sub-
siste encore en Ukraine 
aujourd’hui. « Seule une 
nation qui a connu les 
horreurs de la guerre peut 
aimer, soigner et protéger 
les siens, être loyale envers 
ses amis et partenaires. Et 
c’est ce que notre pays a 
prouvé à maintes reprises 
en Afghanistan, en Irak, 
en Lybie et en Syrie », a 
fait savoir l’ambassadeur 
de Russie.
Par ailleurs, saluant l’hos-

pitalité congolaise, le 
diplomate Ilias Iskanda-

rov a révélé qu’en terre 
congolaise, précisément 

à Pointe-Noire, capitale 
économique, vit Irina 
Andreyevna Prokopenko, 
un vétéran de la Grande 
Guerre patriotique. Le 
président russe, Vladimir 
Poutine, lui a adressé les 
félicitations à l’occasion de 
cette commémoration.

Rominique Makaya

COMMÉMORATION

L’ambassade de Russie se souvient de la victoire de 1945
L’ambiance à la Maison russe de Brazzaville a été rythmée, le 9 mai, par la commémoration de ce que les Russes appellent la 
Grande Guerre patriotique dénommée la Seconde Guerre mondiale par d’autres peuples.  

Célébration de la Grande Guerre patriotique à la Maison russe de Brazzaville/Adiac

« C’est la victoire de notre pays qui a jeté les bases de la 
décolonisation ultérieure de l’Asie et de l’Afrique. Notre 

responsabilité devant le passé et l’avenir est de tout faire pour 
que de telles tragédies ne se reproduisent plus ni à Moscou ni à 

Donetsk, ni à Luhansk ni ailleurs dans le monde »

Le message du président Mahamat Idriss Déby est relatif 
à la candidature du Tchad au poste de directeur général 
de l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en 
Afrique et à Madagascar (Asecna). Le chef de la diploma-
tie tchadienne était accompagné du candidat à ce poste, 
Adoum Younousmi, présenté au président Denis Sassou 
N’Guesso, qui a tenu à assurer le Tchad de son soutien.
« Au mois de septembre prochain se tiendront les élec-
tions pour désigner un nouveau directeur général de 
l’Asecna, notre organisation commune. Le Tchad avait 
présenté une candidature qui a été endossée par la Cé-
mac, mais le président Mahamat Idriss Déby m’a deman-
dé de profiter de ce voyage pour venir présenter de vive 
voix notre candidat, et il a promis le soutien, pas seu-
lement du Congo, mais pour l’Afrique centrale qui doit 
porter cette candidature et parler d’une seule voix », a 
déclaré le ministre tchadien des Affaires étrangères au 
sortir de l’audience.
La sollicitation du Tchad intervient après celles du Niger, 
du Mali et du Burkina. Signalons que le directeur géné-
ral de l’Asecna est nommé par le Conseil d’administration 
après désignation par le Comité des ministres pour une 
durée de quatre ans, renouvelable une fois. Il assure la 
gestion de l’agence en exécution des décisions prises par 
les deux instances statutaires précitées. Il est assisté dans 
l’exécution de sa mission par neuf directeurs.

 Yvette Reine Nzaba

ELECTION À LA DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ASECNA

Le Tchad sollicite  
le soutien du Congo
Le chef de l’Etat, Denis Sassou N’Guesso, s’est 
entretenu le 11 mai avec le ministre d’Etat, 
ministre des Affaires étrangères du Tchad, 
Mahamat Saleh Annadif, porteur d’un message 
du président tchadien, Mahamat Idriss Déby 
Itno, à son homologue congolais.  

Au vu de « l’évolution de la 
situation politique et sécuri-
taire », l’Union européenne 
(UE) a décidé de ne pas re-
conduire le mandat d’une 
mission de formation mili-
taire au Mali.  Les dirigeants 
de la Transition viennent 
de repousser de rendre le 
pouvoir aux civils, avec le 
concours de la population,  
à cause des attaques des 
groupes djihadistes. Les 
Etats membres de l’UE « 
ont décidé d’un commun 
accord de ne pas proroger 
le mandat de la mission 
EUTM [European union 
training mission] au-delà 
du 18 mai 2024 suite à la 

revue stratégique et aux 
consultations menées avec 
les autorités maliennes », 
a annoncé la Commission 
européenne. « En onze ans 
de présence (…), l’EUTM 
Mali a épaulé, à la de-
mande des autorités, les 
Forces armées maliennes 
ainsi que la force conjointe 
du G5 Sahel, contribuant 
à la lutte contre la me-
nace terroriste par le dé-
veloppement des forces de 
sécurité et de défense ma-
liennes », a-t-elle ajouté.
L’EUTM, qui a pu compter 
jusqu’à 700 soldats d’une 
vingtaine de pays euro-
péens, était déployée de-

puis 2013 pour entraîner 
et conseiller les forces du 
Mali confronté depuis 2012 
à la propagation djihadiste. 
Faisant de la souveraine-
té nationale son mantra, le 
pouvoir de transition, qui 
s’est installé par la force en 
2020, a rompu l’alliance anti-
djihadiste avec la France et 
ses partenaires européens et 
s’est tourné militairement et 
politiquement vers la Russie.
L’UE a dénoncé, de son 
côté, ce qu’elle a appelé « 
le recours à des merce-
naires du groupe de sécu-
rité russe Wagner ». « Les 
voies du dialogue poli-
tique et de la coopération 
sécuritaire et technique 
restent ouvertes, notam-
ment par l’intermédiaire 
de la délégation de l’UE à 
Bamako, par l’opération 
civile Eucap Sahel Mali et 
par la cellule régionale de 
conseil et de coordination 
de l’UE pour le Sahel », a 
assuré Bruxelles.

Noël Ndong

« Les voies du dialogue politique et de la 
coopération sécuritaire et technique restent 

ouvertes, notamment par l’intermédiaire 
de la délégation de l’UE à Bamako, par 
l’opération civile Eucap Sahel Mali et 

par la cellule régionale de conseil et de 
coordination de l’UE pour le Sahel »

MALI 

L’UE ne reconduit pas sa mission 
de formation militaire
Bruxelles justifie la décision par « l’évolution de la situation politique et 
sécuritaire » au Mali, alors que le pouvoir actuel s’est tourné militairement 
et politiquement vers la Russie.  



N° 4752 - mardi 14 mai 2024L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E8 | ANNONCE

« Agir avec les jeunes pour transformer le monde »
Tribune conjointe de l’Equipe Europe en République du Congo à l’occasion de la célébration de la « Journée de l’Europe »

Il y a un an, le 9 mai 2023, avec le soutien du Parlement européen, a été lancée 
EurHope, une initiative participative unique qui a touché pendant un an, un million 
et demi de jeunes citoyens de 15 à 35 ans dans les 27 pays membres de l’UE. L’ob-
jectif était de construire un dialogue entre jeunes européens, au-delà des fron-
tières et placer leurs priorités pour l’avenir de l’Europe au cœur de la campagne 
2024.  

Au début de cette année dans son message de présentation des vœux aux corps 
constitués, le Chef de l’Etat Denis Sassou Nguesso décrétait 2024 année de la 
jeunesse. Deux mois plus tard, le Conseil consultatif de la Jeunesse tenait sa toute 
première assemblée générale. Des représentant des 12 départements du pays 
ainsi que de la diaspora échangeaient sur les préoccupations qui minent la jeu-
nesse congolaise et remettaient au Président de la République leurs conclusions. 
Début avril, dans la continuité de la campagne « Je vois le Congo » et « Notre voix, 
notre futur », la Délégation de l’Union européenne lançait auprès des 18-35 ans 
une nouvelle enquête sur leur perception du partenariat UE-Congo.  

Cette préoccupation de la voix et de la place des jeunes n’est pas nouvelle et res-
surgit régulièrement dans les débats politiques et de société. Mais elle se pose 
aujourd’hui avec plus d’acuité, sans doute parce que les premiers concernés, le 
manifestent de manière plus récurrente et de plus en plus bruyamment, voire vio-
lemment. Et ce, partout dans le monde : en Europe, en Afrique, au Congo ou ail-
leurs. 

Pourquoi et comment agir avec les jeunes ? 
Nous le voyons, les jeunes sont au cœur des réflexions : ils sont à la fois porteurs 
d’innovation et de créativité, à l’avant-garde de nombreux combats, mais aussi 
victimes et auteurs de violences, porteurs d’espoir tout en nourrissant de fortes 
inquiétudes. Dirigeants, institutions internationales, société civile, confessions 
religieuses, s’accordent tous sur un point : il est urgent d’agir. Mais de quelle manière 
? Quelle est véritablement leur place dans ce monde en pleine mutation ou main-
tenir un cap plein de promesses est un défi quotidien ? Comment rendre possible 
et permettre un avenir plus sécurisant à tous points de vue à l’endroit de nos jeunes 
et des générations futures ?  

D’abord, en leur expliquant d’où nous venons :

Cela passe notamment par le rappel à ces fondamentaux essentiels que sont la 
notion d’enracinement, d’ancrage dans une famille, dans un pays, dans un terroir, 
dans une communauté avec toutes les valeurs que cela véhicule et que nous sou-
haitons continuer à cultiver ensemble européens et africains, au-delà de nos dif-
férences. En Europe, que nous célébrons le 9 mai de chaque année, c’est d’abord 
une vision : celle de Robert Schuman, un des pères fondateurs de la construction 
européenne et de ses pairs, des hommes animés par la conviction que l’on pouvait 
dépasser les atrocités de la seconde guerre mondiale pour faire de la paix leur prin-
cipal objectif politique. De quelle manière ? En unissant nos forces et en mutuali-
sant nos ressources autour d’une communauté, en déclarant que la paix et l’État 
de droit étaient plus importants que les différences nationales, en faisant passer 
l’intérêt commun au-dessus de l’intérêt particulier. 

Ensuite, en valorisant ce que nous avons construit ensemble et vers là où nous 
voulons aller :
Le partenariat entre l’Europe et l’Afrique repose sur des liens historiques extrême-
ment forts, à l’épreuve du temps, bâtis à la fois sur nos succès et nos échecs. Nos 
peuples partagent en outre, une proximité géographique, linguistique, humaine 
et économique.  La vision renouvelée d’une prospérité partagée qui mutualise de 
part et d’autre, les savoir-faire, les compétences, les ressources, le dynamisme et 
l’envie d’agir de la jeunesse doit être une des pierres angulaires de notre partena-
riat. 

Cette vision renouvelée également fait écho à la construction de l’Europe en tant 
que projet intégrateur : une Europe qui a progressivement mis en place, les moyens 
lui permettant de devenir la première économie du monde et le premier partenaire 
au développement. A ce titre, les élections européennes prévues du 6 au 9 juin 
seront déterminantes pour l’avenir de l’Union et de ses 27 États membres.  En 
rebattant les cartes des institutions européennes pour les cinq années à venir, 
c’est la destinée de près de 450 millions de citoyens parmi lesquels une majorité 
de jeunes qui est en jeu.

Enfin, en leur clamant haut et fort ce que nous sommes ensemble :
Ce que nous célébrons finalement c’est un partenariat fondé sur des valeurs par-
tagées qui nous ont permis de surmonter bien des crises, dont le tsunami qu’a 

constitué la pandémie de Covid 19 en 2020. Face aux soubresauts de l’histoire, ce 
sont ces valeurs de dignité, de liberté et de solidarité, exercés qui doivent rester 
nos boussoles. Le dialogue interculturel, en tant qu’échange de vues ouvert entre 
des individus et groupes de cultures différentes a également toute sa place. Il per-
met de mieux comprendre la perception du monde propre à chacun. Il induit ici 
deux notions essentielles celle du respect et celle de la tolérance. Sur ce terrain 
commun, nous pouvons chaque jour apprendre les uns des autres.
En tant que partenaire pour la prospérité, partenaire pour la sécurité et partenaire 
pour le multilatéralisme, l’Europe veut continuer à projeter avec assurance et 
confiance son rôle d’acteur mondial non pas déconnecté des réalités mais tout au 
contraire, une Europe de l’ouverture, à l’écoute du monde et à l’image de l’avenir 
que nous voulons façonner aux côtés des jeunes. 

Quels leviers actionner pour maintenir et consolider notre partenariat avec 
l’Afrique ?

Outre la convocation des liens historiques extrêmement forts entre nos deux conti-
nents évoquée plus haut et la défense de nos valeurs communes, il nous faut en 
outre, nous référer à nos engagements pris lors du Sommet UE-UA de février 2022. 
Nous y avions réaffirmé la conviction selon laquelle l’Afrique et l’Europe pouvaient 
travailler ensemble à l’avènement d’un monde meilleur et plus sûr pour tous. 
Ensemble, nous nous sommes également engagés en faveur d’une paix et une 
sécurité renforcées et actuellement menacées de toutes parts. Ensemble, nous 
avons des intérêts communs à préserver et à développer reposant sur le « Global 
Gateway » afin de relever les défis mondiaux les plus pressants, en matière de lutte 
contre le changement climatique, d’amélioration des systèmes de santé, en pas-
sant par le renforcement de la compétitivité et de la sécurité des chaînes d’appro-
visionnement mondiales.

En République du Congo, au travers des priorités qui ont été conjointement défi-
nies, l’Union européenne et les Etats Membres souhaitent réaffirmer leur place de 
partenaire privilégié dans les secteurs de la gouvernance économique et la tran-
sition vers une économie verte, diversifiée et digitalisée, de la gestion durable des 
ressources naturelles, la préservation de l’environnement et la lutte contre le chan-
gement climatique, de la démocratie, les droits Humains et la gouvernance parti-
cipative.

Quelle place pour les jeunes dans cette approche de notre partenariat ? 

Nous devons renforcer leurs capacités et leur pouvoir d’agir.  D’abord en initiant 
et en mettant en œuvre des projets qui reflètent les priorités identifiées dans les 
différentes enquêtes de perception que nous avons menées : la création d’emploi, 
l’éducation, la préservation de l’environnement. 
Pour ces raisons, les projets entièrement dédiés aux jeunes que sont ARCEFA et 
Mosala (centres d’éducation, de formation et d’apprentissage et employabilité 
des jeunes), AMES et RELIEF (modernisation de l’enseignement supérieur et inser-
tion des jeunes diplômés dans le monde du travail) lancés avec l’Agence Française 
de Développement ou VET Toolbox (Formation, insertion professionnelle) ou encore 
« Formation-Insertion-Innovation » porté par l’ONG ESSOR sont des pas impor-
tants dans la bonne direction. Ces projets viennent en complément du portefeuille 
déjà très riche qu’il nous faut continuer à développer pour que les jeunes ne soient 
plus simplement des bénéficiaires mais des acteurs à part entière. L’UE offre par 
ailleurs de nombreuses perspectives aux jeunes congolais, à travers les nombreux 
programmes de bourses bilatérales, de séjours de recherche, de partenariats uni-
versitaires et d’offres d’emploi sur le marché européen.

Construire le monde de demain aux côtés des jeunes c’est enfin leur donner les 
clés pour mieux comprendre les enjeux actuels et leur permettre de développer 
leur esprit critique. C’est l’objectif des Rencontres Citoyennes des Jeunes que 
nous avons lancé l’an dernier et que nous allons poursuivre. En soutenant les ini-
tiatives qui encouragent à prendre part au débat démocratique, nous contribuons 
à l’émergence de citoyens éclairés et responsables, en capacité prendre le recul 
et de se forger leur propre opinion. 

Ensemble, soutenons les envies d’agir des jeunes et accompagnons-les dans leur 
engagement. Qu’ils soient citoyens européens, citoyens africains ou simplement 
citoyens du monde, faisons-en sorte que les jeunes fassent partie de la solution.

Les Chefs des missions diplomatiques de l’Union européenne en Répu-
blique du Congo Giacomo DURAZZO, Claire BODONYI, Wolfgang KLAPPER, 
Enrico NUNZIATA, Jean-Paul CHARLIER
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La famille Lekebe, Paul Délice Lekebe et les enfants Lekebe 
informent amis, parents et connaissances du décès de leur 
père, oncle, grand-père et arrière-grand-père Lekebe Paul  
survenu le 8 mai à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n° 62 bis, rue Mampouya, à  
Moukondo
La date de l ‘inhumation sera communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

«C’est gratifiant de participer à ce rendez-
vous commercial…Nous comptons revenir 

défendre les couleurs du Congo à la 
prochaine édition»

Pour les deux événements, 
les chiffres finaux seront 
connus dans quelques 
jours. Mais, de par l’af-
fluence constatée durant 
près d’une dizaine de jours 
et, à en croire les organisa-
teurs, que ce soit à Tours 
ou à Paris, les foires restent 
des moments prisés par la 
population. 
C’est dans cette ambiance 
de ces deux rendez-vous 
commerciaux que les 
stands des artisans congo-
lais disent avoir bien repré-
senté leur pays, confiant 
qu’il n’y a pas eu que des 
badauds qui sont venus à 
la découverte des produits 
congolais. Il y a eu égale-
ment la diaspora qui s’est 
mobilisée et est venue les 
soutenir, profitant du re-
tour du soleil en cette pé-
riode truffée de ponts.
Dans le hall 4 du Parc des 
expositions de la Porte de 
Versailles étaient présents, 
parmi les exposants congo-
lais, Keyaa Superfoods ; 
Nkembi Caira Distribution 
; Made in Africa Shop Eth-
nique LP ; l’association Ki-
minou et le Collectif des ac-
teurs de la mode du Congo 
représenté par le Top-mo-
dèle Gloire Moundango. 
À titre privé, Distel Miam-
banzila, gérante de la so-
ciété «Au cœur d’Afrique 
by Miambanzila SARL», a 
représenté également le 
Congo à la foire de Paris.

Du côté de Tours, l’am-
biance de cette foire s’est 
également déroulée pour 
des Congolais, en tenant 
une vitrine bien expo-

sée. Dans le même esprit, 
avec la coordination du 
directeur départemen-
tal de l’Anac Brazzaville, 
Bertrand Loemba, Diane 

Scholastique Miangounina, 
peintre plasticienne / Créa-
tion Kimia ; Sabrina Sala, 
styliste / Sside et Clarisse 
Louvouezo /Création LCont 

ont assuré la promotion, la 
vulgarisation et donné des 
explications sur leur sa-
voir-faire.
L’édition 2024 à peine ter-
minée, les représentants 
congolais se projettent 
vers 2025 : «C’est grati-
fiant de participer à ce 
rendez-vous commercial…
Nous comptons revenir 
pour défendre les couleurs 
du Congo à la prochaine 
édition», a confié un des 
membres de la délégation.

 Marie Alfred Ngoma

FOIRES DE TOURS ET DE PARIS

Le Congo a pris part aux deux événements
Ouvertes à quelques jours d’intervalle, les foires de Paris et de Tours ont fermé les portes le 12 mai. 
Ayant eu des représentants presque exténués mais contents de leur participation, l’Agence nationale 
des artisans du Congo, par sa directrice Mireille Opa Elion, se félicite de l’attractivité de ses stands.  

Visite des Congolais de France à la foire de Paris/DR
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Les deux institutions sont, 
en effet, accusées d’avoir dé-
pensé, entre 2021 et 2023, 
un total de 1,1 milliard de 
dollars, soit environ 60% du 
budget pour l’Assemblée na-
tionale et 40% pour le Sénat. 
Là où le bât blesse est que ces 
dépenses faramineuses ont 
été réalisées sans respecter 
les procédures comptables 
et les règles de passation des 
marchés publics. Le rapport 
de Crefdl aura donc mis en 
lumière la gestion chaotique 
du parlement congolais où 
les dépassements budgé-
taires font désormais partie 
d’un exercice de routine.
À la chambre basse dirigée 
par Christophe Mboso, 90,2 
millions de dollars ont été 
dépensés pour l’acquisition 
des véhicules alors que la 

prévision initiale était seu-
lement de 4,5 millions de 
dollars, soit un dépassement 
de 1 999,85 %. Même scéna-
rio au Sénat où 422 893 de 
dollars ont également été 
dépensés pour l’achat de vé-
hicules sans la moindre jus-
tification.
Réagissant à ce rapport du 
Creffl, les services de l’As-
semblée nationale ont balayé 
d’un revers de main toutes 
ces accusations, arguant que 
jusqu’à ce jour, aucun grief 
ni dépense irrégulière n’ont 
été signalés ni reprochés au 
bureau sortant. «Loin d’être 
crédible, ce soi-disant rap-
port qui n’engage que son 
auteur est faux sur toute la 
ligne et prouve que ce der-
nier ignore tout (...)», peut-
on lire dans la mise au point. 

« Chaque chambre du Parle-
ment jouit d’une autonomie 
financière et administra-
tive. Mélanger les données 
comptables, c’est faire de 
l’amalgame nuisible dans 
l’intention manifeste de 
nuire au Sénat»., ajoute-t-
on.

Nonobstant cette clarifica-
tion, l’Inspection générale 
des finances et la Cour des 
comptes sont exhortées à 
diligenter un contrôle au 
Parlement et à effectuer un 
audit approfondi des crédits 
payés depuis 2021. Certaines 
langues suggèrent même 

que des enquêtes judiciaires 
soient diligentées pour éta-
blir les responsabilités. À 
noter qu’une plainte contre 
inconnu a été formulée par 
les deux chambres pour im-
putations dommageables au 
sujet de cette affaire.

Sylvain Andema

BONNE GOUVERNANCE 

Un rapport du Crefdl accable les deux chambres du Parlement
Le récent rapport financier du Centre de recherche en finances publiques et développement local 
(Crefdl) accuse les bureaux de l’Assemblée nationale ainsi que du Sénat d’enrichissement illicite et de 
fraude. Le document continue à alimenter la chronique de ces dernières heures.  

Le Fogec ne se se reconnaît 
pas dans les propos tenus par 
les entrepreneurs, estimant 
qu’ils sont dénués de tout fon-
dement et sont sans compré-
hension du rôle que joue l’Ins-
pection générale des finances 
(IGF) au sein du Fogec. 
Pour rappel, certains entre-
preneurs avaient été sélec-
tionnés, selon des critères 
rigoureux, par le Fogec 
pour bénéficier d’un finan-
cement dans le cadre de la 
troisième cohorte. La remise 
des chèques qui avait clôtu-
ré ce processus avait été une 
solennité, avec la présence 
de certains membres du 
gouvernement, et avait été 
largement médiatisée. Juste 
après cette activité, la ma-
chine avait été bloquée par 
la descente des inspecteurs 
de l’IGF dans les bureaux 
du Fogec. Depuis, les choses 
sont bloquées et ces entre-
preneurs continuent de gar-
der les chèques symboliques 
dans leurs bureaux.

La vérité arrive par les 
escaliers
Selon les informations qu’ils 
auraient reçues, c’est la des-
cente des agents de l’IGF 
sous les ordres de Jules Alin-

gete, le chef de service, qui 
a bloqué le processus qui 
devrait leur permettre d’en-
trer en possession des fonds 
leur alloués. Pour ces entre-
preneurs malheureux, cette 
situation est connue du gou-
vernement et de toutes les 
institutions qui ont eu accès 
à ce dossier. Ils se disent sur-
pris que le Fogec cherche 
à cacher cette vérité qui est 
connue de tous. «Nous avons 
été soumis à une sélection 
rigoureuse qui nous avait 
exigé des efforts tant maté-
riels que financiers, étant 
donné que nous avons sou-

mis des plans d’affaire qui 
ont été étudiés et acceptés. 
Nous avons été montrés à 
la télévision comme ayant 
bénéficié du financement 
du Fogec. Plus d’une année 
après, les choses semblent 
toujours bloquées. Est-ce 
un péché que de réclamer 
ce dont nous avons droit?», 
s’est demandé un entrepre-
neur.
L’attitude du Fogec, a-t-il 
poursuivi, les fait passer pour 
des menteurs ou des per-
sonnes qui ne maîtrisent pas 
les choses. Il s’est interrogé 
sur ce que cache réellement 

cette attitude qui veut occul-
ter la vérité par un communi-
qué conçu à la va-vite et qui 
a difficile à donner la vraie 
version de cette affaire qui 
paraît être une escroquerie 
nationale. Dans leur réaction, 
les entrepreneurs se disent 
déçus, rappelant que nulle 
part, ils ont imputé leurs 
propos à cette institution pu-
blique. « Nous savons que le 
dossier a été bloqué par la 
descente de l’IGF dans les 
bureaux du Fogec. Que le 
Fogec tremble devant l’IGF 
jusqu’à vouloir occulter 
la vérité, c’est ce qui nous 

surprend et nous met mal à 
l’aise», a indiqué un des en-
trepreneurs.
Il a estimé que le comporte-
ment du Fogec et de l’IGF 
n’est pas conforme à la vision 
du chef de l’État, Félix-An-
toine Tshisekedi, qui a déci-
dé de créer des millionnaires 
congolais. «La création des 
millionnaires congolais, telle 
que voulue par le président 
de la République, ne pourra 
être possible et effective que 
si les gens à qui l’État a confié 
des responsabilités pour gé-
rer le secteur de l’entrepre-
neuriat le font selon cette 
vision. Au cas contraire, tous 
les efforts seront anéantis 
pour des raisons égoïstes et 
floues», a soutenu un entre-
preneur, bien convaincu le 
dossier des financements du 
Fogec, dans le cadre de la 
troisième cohorte, est bloqué 
par l’IGF.
Les entrepreneurs concernés 
demandent au chef de l’État 
de veiller à ce que sa vision 
soit correctement appliquée 
par ses mandataires et at-
tendent que soient mis hors 
d’état de nuire toutes les per-
sonnes qui fonctionnent à 
contre-courant.

Lucien Dianzenza

ENTREPRENEURIAT

Des entrepreneurs surpris par un communiqué du Fogec
Le Fonds de gestion de l’entrepreneuriat congolais (Fogec), à travers un communiqué officiel du 7 mai de son directeur 
général, nie un prétendu financement attendu par les entrepreneurs congolais depuis plus d’une année déjà.   

Des entrepreneurs avec les chèques remis par le Fogec/Adiac 
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Selon un communiqué de 
Caritas, cent soixante-douze  
enfants de 6 à 59 mois  ont 
été dépistés sur la malnutri-
tion. Seize enfants ont ré-
vélé une malnutrition aigüe 
sévère et quarante-huit une 
malnutrition aigüe modé-
rée; cinquante-huit enfants 
de 6 à 23 mois dépistés et 
cent quatorze enfants de 24 
à 50 mois dépistés. 
Sur place, tous les enfants 
malnutris ont été admis 
dans le programme de prise 
en charge exécuté par Ca-
ritas Kongolo  avec l’appui 
du Fonds des Nations unies 
pour l’enfance. « La zone 
de santé de Kongolo a pu 
récupérer cent quatorze 
enfants en conflit avec 
leur calendrier vaccinal. 
D’autres enfants malades, 
après avoir été diagnosti-
qués, ont bénéficié d’une 
prise en charge sani-

taire », a souligné Caritas.
En sus, il a été organisé une 
séance d’éducation nutri-
tionnelle à laquelle neuf-
cent-une personnes ont pris 
part dont sept-cent-sept 
femmes et filles. La sen-
sibilisation aux violences 
ayant pour base le genre et 
la prévention des abus et 
violences sexuelles étaient 
la dernière étape de cette 
mission.
Précisons que c’était 
au cours d’une mission 
conduite par Ocha, à la-
quelle avaient pris part 
plusieurs organisations hu-
manitaires œuvrant à Kon-
golo, qu’il avait été rapporté 
que la situation humanitaire 
était très alarmante dans 
différents sites des dépla-
cés de cette zone comme 
c’est le cas dans les sites de 
Tshofa, Ponda Luganza et 
Kaseya. 

Blandine Lusimana

 La prise en charge des enfants malnutris /DR

ASSISTANCE AUX VULNÉRABLES

Une clinique mobile montée à Kongolo
La Caritas Kongolo, conjointement avec le bureau central de la zone de santé de cette localité, ont ouvert récemment une 
clinique mobile à Tshofa pour sauver des vies des enfants vulnérables vivant dans les sites des déplacés.  

 « La zone de santé de Kongolo a pu récupérer cent quatorze enfants en conflit 
avec leur calendrier vaccinal. D’autres enfants malades, après avoir été 

diagnostiqués, ont bénéficié d’une prise en charge sanitaire »

L’ambassade des États-Unis 
appelle à la vigilance les can-
didats de la Diversity visa im-
migrant program 2025, com-
munément connu sous le nom 
de DV Lottery, dont les listes 
sont disponibles depuis le 4 
mai. En effet, les Congolais 
inscrits entre le 4 octobre et 
le 7 novembre 2023 sont in-
vités personnellement à « vé-
rifier leur statut (Entrance 
Status Check) en ligne sur 
https://dvprogram.state.gov 
afin de voir si leur entrée a 
été sélectionnée ». 
Pour ce faire, il suffit d’utili-
ser le numéro de confirmation 
unique fourni lors de l’ins-
cription. C’est ici que souvent 
entrent en jeu certains facili-
tateurs de visa sans scrupules 
qui, lors de cette opération 
de vérification, conservent le 
numéro de confirmation du 
candidat et exigeat à cet effet 
plus d’argent ou des activités 
illégales en échange de ce 
dernier. Pour éviter pareille 
déconvenue, la chancellerie 
susmentionnée préconise de 
conserver « la possession ex-
clusive du numéro de confir-

mation unique » mais aussi 
« de l’e-mail utilisés lors de 
l’inscription ». Ce, dit-elle, 
pour avoir observé « des ni-
veaux élevés de fraude liée 
au processus DV ».
Cette fois encore, l’ambas-
sade des États-Unis revient 
sur sa recommandation habi-
tuelle de « se méfier des cour-
riels prétendant provenir du 
Département d’État améri-
cain ». Elle souligne à nou-
veau que « les participants 
retenus ne sont pas informés 
par e-mail du statut de leur 
inscription ». Dès lors, il est 
clair que «  tous les e-mails 
prétendant informer les par-
ticipants qu’ils ont été sélec-
tionnés pour le programme 
DV sont frauduleux ».

Aucune aide financière 
Par ailleurs, tous les sélec-
tionnées du programme DV 
peuvent d’ores et déjà deman-
der un visa d’immigrant. Via 
les informations de notifica-
tion disponibles sur Entrant 
Status Check, les retenus 
disposeront, précise l’ambas-
sade, « des instructions sup-

plémentaires, notamment des 
informations sur le processus 
et les frais de demande de visa 
d’immigrant ». Néanmoins, 
renseigne le communiqué, les 
candidats DV sont tenus de « 
payer tous les frais et coûts de 
candidature, y compris ceux 
liés aux examens médicaux, 
pour eux-mêmes et pour les 
membres de leur famille éli-
gibles ». Les bénéficiaires du 
programme DV « doivent éga-

lement prouver qu’ils seront 
capables de subvenir à leurs 
besoins aux États-Unis ». Car, 
souligne-t-on, « L’immigration 
dans le cadre du programme 
DV ne donne droit à l’immi-
grant ou aux membres de sa 
famille à aucune aide finan-
cière ou à la réinstallation aux 
États-Unis ».
Il convient de rappeler ici que 
jusqu’à 55 000 visas sont mis 
à disposition chaque année 

dans le monde entier dans le 
cadre du Programme de visa 
d’immigrant pour la diversité. 
Il est procédé à un tirage au 
sort par sélection aléatoire 
des personnes qui répondent 
à des conditions d’éligibilité 
strictes provenant « de pays 
et de régions où les taux d’im-
migration récente aux États-
Unis sont faibles », précise le 
communiqué.

Nioni Masela

DV LOTTERY 2025

Le processus face à des niveaux élevés de fraude 
L’ambassade des États-Unis a relevé la fraude dans un communiqué parvenu au Courrier de Kinshasa, le 6 mai, 
dans lequel elle « exhorte le public à être attentif aux escroqueries », pointant du doigt les facilitateurs de visa 
sans scrupules, aidant les candidats lors de la vérification de leur statut.  
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EN VENTE

La Journée nationale de 
la Sape en République 
du Congo a été instituée 
pour honorer la mémoire 
du grand artiste congo-
lais et sapeur, Rapha 
Bounzeki, décédé le 10 
mai 2008 des suites d’une 
crise d’hypertension à 
l’âge de 47 ans. Vendre-
di dernier, le directeur 
de cabinet de la ministre 
de l’Industrie culturelle, 
touristique, artistique et 
des Loisirs est allé dé-
poser la gerbe de fleurs 
sur sa tombe. « Rapha 
Bounzeki a contribué à 
la visibilité de la chan-
son congolaise tant au 
niveau national qu’à 
l’international. Il a 
laissé des œuvres qui 
aujourd’hui résistent 
à l’épreuve du temps », 
a témoigné Lis Pascal 
Moussodji. 
La Sape est un mouve-
ment qui constitue l’un 

des traits de l’identité 
culturelle du Congo. Par 
conséquent, elle mérite 
d’être pérennisée, en-

cadrée pour que le pays 
soit visible non seule-
ment par la musique 
mais aussi par la mode.

Notons que Rapha 
Bounzeki est né le 4 
août 1961 à Brazzaville. 
Après avoir évolué dans 

différents groupes ama-
teurs de la ville, c’est 
dans l’orchestre Véri-
table Mandolina qu’il 
va se révéler au grand 
public en 1989, avec la 
chanson «Christianisé». 
Un an plus tard, il lance 
«Parisien refoulé», un 
morceau qui va le consa-
crer à l’échelle nationale 
et internationale. C’est à 
partir de cette chanson 
que les producteurs ont 
commencés à se bouscu-
ler au portillon, chacun 
voulant bien le produire. 
Malheureusement après 
plusieurs péripéties, 
l’artiste parti de Pointe-
Noire où il avait doréna-
vant élu domicile pour 
Brazzaville afin de récla-
mer ses droits d’auteur, 
succombe des suites 
d’un arrêt cardiaque, le 
10 mai 2008, à l’âge de 
47 ans. 

Bruno Zéphirin Okokana

JOURNÉE NATIONALE DE LA SAPE

Une gerbe de fleurs déposée sur la tombe de Rapha Bounzeki 
Le 10 mai de chaque année est célébrée au Congo la Journée nationale de la Société des ambianceurs et des personnes 
élégantes (Sape). Dans ce cadre, le directeur de cabinet de la ministre de l’Industrie culturelle, touristique, artistique et des 
Loisirs, Lis Pascal Moussodji, accompagné de quelques sapeurs ont déposé une gerbe de fleurs sur la tombe de l’artiste 
musicien Bernard Bounzeki dit Rapha Bounzeki, l’un des modèles de la sape au Congo.    

« Rapha Bounzeki a contribué à la visibilité de 
la chanson congolaise tant au niveau national 
qu’à l’international. Il a laissé des œuvres qui 
aujourd’hui résistent à l’épreuve du temps »

Lis Pascal Moussodji déposant la gerbe de fleurs sur la tombe de Rapha Bounzeki / DR
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Géorgie, 13e journée, 1re division
Dila Gori est tenu en échec par le Tor-
pedo Kutaisi (1-1). Remplaçant, Roma-
ric Etou est entré à la 84e. Sa 3e ap-
parition, seulement, depuis le début de 
saison.
Israël, 7e journée des play-offs, 1re di-
vision
Fernand Mayembo, titulaire, et l’Hapoel 
Haïfa s’inclinent à domicile face à Bnei 
Sakhnin (1-2). A trois matches de la fin, 
l’Hapoel est 4e à 8 points de Beer She-
va, rendant très hypothétique une qua-
lification européenne.
Israël, 6e et avant-dernière journée des 
play-offs, 1re division
Catastrophe pour l’Hapoel Tel Aviv, re-
légué en seconde division après son re-
vers face à Ashdod (0-2). Bryan Pass, 
battu par Robertson sur le premier but, 
et Mavis Tchibota, qui n’a pas trouvé le 
cadre aux 44e et 76e, étaient tous deux 
titulaires.
Avec ce revers, l’Hapoel compte 4 points 
de retard sur Ashdod, premier non-re-
légable, avant la dernière journée.
Italie, 36e journée, 1re division
Touché au genou gauche cette semaine 
à l’entraînement, Antoine Makoumbou 
n’était pas dans le groupe de Cagliari, 
corrigé 1-5 à Milan.
On ne connaît pas encore la nature de la 
blessure du milieu international.
Avec 33 points, les Sardes restent sous 
la menace de l’Udinese, qui se rend à 
Lecce lundi soir en match décalé.
Quant à Monza et Warren Bondo, ils se 
déplaceront sur le terrain de la Fioren-
tina.
Italie, 38e et dernière journée, 2e 
division
Déjà assuré du titre, Parme termine sa 
saison par un nul 1-1 chez la Reggiana. 
Remplaçant, Gabriel Charpentier est 
entré à la 84e. Une situation qui inter-
pelle sur son statut et son avenir a sein 
du club.
Ultime défaite pour Lecco face à Mo-
dène (2-3). Sans Corentin Louakima, 
absent.
Kosovo, 3e et dernière journée, 1re di-
vision
Tenus en échec par Feronikeli (0-0), 
Drita et Raddy Ovouka, titulaire, aban-
donnent la deuxième place du podium 
au Llapi Podujévë (66 points contre 
68). Ils disputeront donc les qualifica-
tions pour la Ligue Europa Conférence 
cet été.
Luxembourg, 28e journée, 1re division
Sans Vancy Mabanza, à nouveau absent 
du groupe, Schifflange s’incline face à 
Strassen (0-1).

Albanie, 36e et dernière journée, 
1re division
Malgré son succès 4-0 face au KF Erze-
ni, le Partizani termine la saison à la 
deuxième place de la saison régulière, 
à égalité de points, derrière le FK Egna-
tia, au bénéfice des confrontations di-
rectes (1-1 et 1-2 en faveur de l’ancien 
club de Dzon Delarge).
Archange Bintsouka n’est pas entré en 
jeu.
Le tirage au sort des demi-finales aura 
lieu ce dimanche soir. Elles mettront 
aux prises les quatre premiers de la sai-
son régulière, soit dans l’ordre de clas-
sement, Egnatia, le Partizani, le Vllaznia 
Shkodër et Skënderbeu Korçe.
Allemagne, 33e et avant-dernière jour-
née, 1re division
Niels Nkounkou est entré à la 76e lors 
du match nul de l’Eintracht Francfort à 
Mönchengladbach (1-1).

Allemagne, 37e et avant-dernière jour-
née, 3e division
Sans Yann Mabella, écarté de longue 
date, le Waldhof Mannheim corrige 
Sandhausen (4-2) et obtient son 
maintien avec 4 points d’avance sur 
Hallescher.
Douze ans après sa montée, avec Pit-
chou Mouaya en défense centrale, 
Hallescher quitte le monde profession-
nel.
Allemagne, 33e journée, 4e division, 
groupe Nord
Oldenburg bat la réserve de Sankt-Pauli 
(2-0). Aurel Loubongo Mboungou était 
absent face à son ancien club.
Angleterre, 37e et avant-dernière jour-
née, 1re division
Battu à Tottenham (2-1), Burnley est 
officiellement relégué. Une 23e défaite 
subie sans Han-Noah Massengo, une 
nouvelle fois laissé au placard. Vive-
ment le marché des transferts pour le 
milieu franco-congolais qui a perdu une 
saison dans le Lancashire.
Autriche, 27e journée, 2e division
Sankt-Pölten coule face à Ried (0-4) et 
s’enfonce au classement (10e avec 36 
points). Titulaire, Kévin Monzialo a été 
averti à la 42e et remplacé à la 78e.

Norvège, 7e journée, 2e division 
Quatrième défaite de la saison pour 
Start, battu à Asane (0-1). Faites-Prévu 
Makosso était titulaire et a été averti à 
la 36e.
Pays-Bas, 33e et avant-dernière jour-
née, 1re division
Réduit à dix à la 49e, le NEC s’incline 
à domicile face à Feyenoord (2-3). 
Brayann Pereira, titulaire, a joué toute 
la rencontre. Sixième avec 50 points, 
Nimègue ne peut plu rejoindre l’Ajax, 
5e avec 55 points, mais devra se méfier 
d’Utrecht, 7e avec 49 points.
Portugal, 33e et avant-dernière jour-
née, 1re division
Dylan Saint-Louis est resté sur le banc 
lors du carton de Vizela sur Gil Vicente 
(4-0). Rappelons que Vizela est déjà re-
légué.
Roumanie, 9e et avant-dernière journée 
des play-off, 1re division
Sans Durel Avounou, resté sur le banc, 
Cluj l’emporte chez le leader, le Steaua 
Bucarest (1-0). Le CFR est deuxième 
avec 6 points de retard sur le premier 
et 3 d’avance sur le 3e.
Russie, 28e journée, 1re division
Ural fait match nul 0-0 à Fakel, avec 
Emmerso Illoy Ayyet titulaire. Le club 
d’Ekaterinbourg est 13e et barragiste 
virtuel avec 29 points.
Russie, 32e journée, 2e division

Courte mais précieuse victoire de 
l’Arsena Tula face à Neftekhimik (1-0), 
avec Erving Botaka Yoboma titulaire. 
L’Arsenal est à une longueur de la 4e 
place, dernier accessit aux barrages 
pour la montée, à trois journées de la 
fin.
Slovaquie, 9e et avant-dernière journée 
des play-offs, 1re division
Yhoan Andzouana, capitaine et latéral 
droit, et le DAC battent le Spartak Tr-
nava 1-0. Le DAC est 2e devant Zilina, 
chez lequel il se rendra lors de l’ultime 
journée.
Suisse, 35e journée, 1re division
Défaits à domicile par Lugano (0-1), 
les Young Boys de Berne perdent trois 
points dans leur quête de titre. Un 
match disputé sans Sylver Ganvoula, 
suspendu pour cumul d’avertissements.
Match nul du Servette à Saint-Gall (1-
1). Avec Bradley Mazikou titulaire.
Les Genevois sont 3e à 1 points de 
Lugano et à 7 points de Berne, à trois 
matches de la ligne d’arrivée.
Suisse, 35e journée, 1re division
Morgan Poaty, titulaire, et Lausanne 
partagent les points avec Bâle (0-0). 
Les Vaudois sont 4e et premiers non-re-
légables, avec 7 points d’avance sur les 
Grasshoppers.
Suisse, 34e journée, 2e division
Bellinzona l’emporte 3-1 à Nyon. Avec 
une passe décisive de Trésor Samba.
Turquie, 36e journée, 1re division
Hatayspor et Chandrel Massanga, ti-
tulaire, battent Ankaragüçü (2-1). Ha-
tayspor reste relégable mais revient à 1 
point du 16e à deux matches du terme.

Belgique, 6e et dernière journée 
des play-offs, 1re division 
Après huit saisons dans l’élite, le RWDM 
est relégué en deuxième division. En 
effet, les Molenbeekois devaient battre 
Eupen tout en espérant un revers de 
Courtrai à Charleroi.
Las, Christ Makosso et ses co-équipiers 
se sont inclinés 0-2 face aux Pandas. 
Titulaire au poste d’axial droit, l’in-
ternational congolais a été vigilant en 
première période (27e et 44e) avant 
d’être effacé par Nuhu sur l’ouverture 
du score (55e).
Il est encore plus malheureux sur le 2-0, 
anecdotique, à la 89e, puisqu’il marque 
contre son camp en coupant la trajec-
toire d’un centre de Piron.
Cette défaite aura un goût amer pour 
les Bruxellois puisque dans le même 
temps, Courtrai s’est incliné à Charleroi 
(1-3). Mark Mampassi, titulaire, a par-
fois manqué de vivacité face aux atta-
quants carolos, comme sur l’action qui 

amène le corner du 3-1.
Bulgarie, 3e journée des play-down, 1re 
division
Cinq mois jour pour jour après sa der-
nière apparition en championnat, Ryan 
Bidounga est entré en jeu à la 40e pour 
pallier l’expulsion de Bozhinov à la 35e. 
Malgré la présence de l’ancien Nancéien, 
le CSKA 1948 s’incline 0-2 à Slavia So-
fia. Le CSKA reste toutefois premier de 
son groupe avec 5 points d’avance sur 
son adversaire, à trois journées de la fin.
Chypre, 14e et dernière journée des 
play-down, 1re division
Déjà sauvé, l’AEL Limassol termine sa 
saison par un succès 4-3 face à Karmio-
tissa. Un match joué sans Ravy Tsouka 
Dozi.
En dépit d’un contrat courant jusqu’en 
juin 2025, l’aventure du Congolais à Li-
massol semble tourner en eau de bou-
din.
Croatie, 34e journée, 1re division
Sans Merveil Ndockyt, en phase de re-
prise, Gorica bat Rudes (2-0).
Ecosse, 36e journée, 1re division
Ross County s’incline face à Motherwell 
(1-5). Entré à la 46e, à 1-2, et averti dès 
la 47e, Loick Ayina a été contraint de 
défendre avec le frein à main, pour évi-
ter l’exclusion. Sa responsabilité n’est 
toutefois pas engagée sur les trois buts 
encaissés après la pause.
Ross County est premier non-relégable 
avec 2 points d’avance sur la zone 
rouge, à deux matches de la fin.
Espagne, 35e journée, 1re division
Le Real Madrid fête son nouveau titre 
de champion sur la pelouse de Grenade 
(4-0). Sans Faitout Maouassa, resté sur 
le banc.
Espagne, 39e journée, 2e division
Le Racing Santander bat Mirandes 1-0 
grâce au but précoce de Jordi Mboula 
: l’ailier droit, servi aux abords de la 
surface, profite de l’attentisme de son 
défenseur, entre dans les16 mètres et 
marque d’une frappe croisée du droit, 
dès la 2e minute. Remplacé à la 73e, il 
totalise 2 buts.
Grâce à ce succès, Santander fait une 
bonne opération dans la course aux bar-
rages avec 3 points d’avance sur le 7e, 
Oviedo.
Large vainqueur du FC Andorra (1-5), 
Gijon prend la 6e place. Pierre Mbemba 
est resté sur le banc.

Ligue 1, 33e et avant-dernière jour-
née
Tenu en échec par Reims (1-1), Brest 
est chassé du podium par Lille. Titulaire 
face à son ancien club, Bradley Locko a 
été remplacé à la 90e+2.
Dilane Bakwa, remplacé à la 79e, et 
Strasbourg battent Metz 2-1. L’atta-
quant alsacien a été actif (tir à la 29e, 
centre à la 40e) avant de s’entêter à 
vouloir trouver la faille individuelle-
ment.
Rabby Nzingoula est entré à la 90e+7, 
tandis que Junior Mwanga est resté à 
l’infirmerie.
Dans les rangs du FC Metz, 16e et bar-
ragiste après cette défaite, Warren 
Tchimbembé manquait à l’appel.
Sans Loris Mouyokolo, non convoqué, 
Lorient chute à Marseille (1-3). Les 
Merlus ne peuvent plus viser mieux que 
la place de barragiste (6 points de re-
tard sur Le Havre, 3 sur Metz).
C’est en revanche terminé pour Cler-
mont, battu à la maison par Lyon (0-1). 
Avec Chrislain Matsima titulaire dans 
l’axe droit de la défense.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora 

Emmerson Illoy-Ayyet et le FK Ural reste en course pour le maintien en première division (DR)



N° 4752 - mardi 14 mai 2024L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E14 | SPORTS

 «Je suis ici pour l’accompa-
gnement de tout le football et de 
toutes les sélections. Je m’appuie 
sur une large formation et ex-
périence  aussi bien en France 
que dans d’autres pays égale-
ment et sur d’autres continents. 
C’est tout mon savoir que je vais 
mettre à contribution et donner 
au peuple congolais pour pré-
parer les futures échéances et les 
futurs défis aussi bien au niveau 
du  football des jeunes que celui 
des adultes », a déclaré Pascal 
Blin.  
Il a pris officiellement ses fonc-
tions le 11 mai, remplaçant à ce 
poste  Gaston Tchiangana. Pascal 
Blin a inscrit  son programme de 
développement dans la continui-
té de ce qui a été fait par son pré-
décesseur. Mais la mise en place 
des centres de perfectionnement 
dans le pays reste un objectif ma-
jeur. « Nous n’avons pour l’ins-
tant que celui de Brazzaville qui 
fonctionne et qui doit encore évo-
luer mais on a aussi d’autres dé-
tections à faire aussi bien dans 
le Sud que  dans le Nord qui sont 
déjà programmées », a expliqué 
le nouveau directeur technique 
national, au cours de la cérémonie 
de passation de service qui s’est 
déroulée en présence  de Daniel 

Amboulou, secrétaire général ad-
joint de la Fédération congolaise 
de football  (Fécofoot).
« Que la formation des cadres  se 
mette en place dans les dépar-
tements, que la détection des ta-
lents se fasse dans chaque dépar-
tement afin d’ouvrir deux autres 
centres de perfectionnement, un 
dans la partie Sud et l’autre au 
Nord du pays. Mais notre objec-
tif final demandé par la Fédé-
ration internationale de football 
association (Fifa)  est d’ouvrir 
l’académie en septembre 2025 à 
Ignié », a-t-il ajouté.  L’ancien di-
recteur technique national s’est 
dit prêt à accompagner le nou-
veau dans l’exercice de ses fonc-
tions.
« Tant que je bénéficierai de mes 
facultés intellectuelles et phy-
siques, je continuerai à contri-
buer au développement du foot-
ball congolais », a déclaré Gaston 
Tchiangana. Il a témoigné sa re-
connaissance au président  de  la 
Fécofoot pour la confiance qui lui 
avait été faite. Daniel Amboulou 
a redéfini le rôle et les missions 
du directeur technique national. 
« Il doit être à la fois un entraî-
neur, négociateur, visionnaire, 
gagneur et communicant. C’est 
donc à la fois un manager, un 

gestionnaire et un leader », a-t-
il dit.
Le directeur technique national, 
a-t-il ajouté, est le responsable 
de l’ensemble des équipes na-
tionales du Congo, mais il n’est 

pas sélectionneur. Il est respon-
sable de la formation et du per-
fectionnement des cadres, de la 
coordination des actions entre la 
Fédération et le football scolaire 
et universitaire, de la nomination 

des entraîneurs nationaux… Pas-
cal Blin a découvert le Congo  en 
2021 lorsqu’il est  venu former 
des formateurs avec son  collègue 
expert Fifa.

James Golden Eloué

FÉCOFOOT

Pascal Blin, nouveau directeur technique national
Le technicien français nommé en septembre 2023, après l’appel à candidatures, a promis de 
mettre à contribution tout son savoir-faire pour relever le défi de développer le football congolais 
pas seulement à Brazzaville ou à Pointe-Noire mais dans tous les départements.  

Pascal Blin prenant officiellement ses fonctions à la Fécofoot/Adiac

Depuis la mise en place de la Fé-
dération en 1964, le judo n’a ja-
mais été pratiqué officiellement 
dans les Plateaux. C’est désormais 
chose faite. Le bureau exécutif 
fédéral vient de réaliser le plus 
grand souhait des judokas congo-
lais, en général, et ceux du dépar-
tement des Plateaux, en particu-
lier. Contrairement aux bureaux 
précédents, celui dont le mandat 
est en cours a concrétisé sa poli-
tique concernant la promotion du 
judo dans tous les départements 
du Congo.
L’opération de mise en place de la 
première ligue départementale de 
judo des Plateaux s’inscrit dans le 
programme fédéral et vise la pro-
motion et la vulgarisation de cette 

discipline sur toute l’étendue du 
territoire national.
Le tout premier bureau de la ligue 
départementale de judo et dis-
ciplines associées des Plateaux 
est composé de onze membres et 
trois autres de la commission de 
contrôle et vérification. Il est dirigé 
par Gildas Kibokiri, suivi de Stève 
Miamboula, Manuel Nkounka et 
Raphael Ngami comme 1er, 2e et 
3e vice-président. Cyrus Golamon 
occupe le poste de secrétaire gé-
néral, secondé par Gaël Monka 
pendant que Megnale Louowe 
et Crol Miantsou ont été élus en 
qualité de trésorier général et 
trésorier général adjoint. Jean 
Edouard Ngoulou, Modeste Mant-
soumou, Junior Diatoulou sont les 

membres.  Au niveau de la com-
mission de contrôle et vérifica-
tion, les acteurs retenus sont Odi-
lon Massamba, Cédric Ngalibaki et 
Alden Mboussa.
Gildas Kibokiri a assuré qu’il met-
tra toute son énergie en jeu afin de 
faire des localités des Plateaux les 
socles du judo congolais.  Grâce 
aux efforts des autres membres 
du bureau, il s’est engagé à col-
laborer avec les autorités compé-
tentes afin de réussir sa mission.
La mise en place de cette ligue 
s’est déroulée en présence du 
représentant de la préfecture 
et a été supervisée par la direc-
trice départementale des Sports 
et de l’Education physique des 
Plateaux, Estelle Lucie Victoire 

Boukaka. « Nous sommes au 
rendez-vous du meilleur choix 
des personnes qu’il faut aux 
responsabilités qu’il faut. Étant 
donné que la salle est pleine, 
cela signifie que vous êtes mo-
tivés et votre engagement me 
réjouit. Nous avons besoin de 
résultats car vous avez reçu le 
matériel qu’il faut. Depuis que 
je reçois les délégations spor-
tives ici dans le département 
des Plateaux, sincèrement 
c’est la plus grande délégation 
sportive et je constate qu’il y a 
du sérieux. Je vous souhaite 
pleins succès et merci beaucoup 
puisque votre présence marque 
la naissance officielle du judo 
dans notre département. A 
cœur jovial, tout ira mieux et 
pleins succès car les Plateaux 
regorgent beaucoup de talents 
», a indiqué la directrice départe-
mentale des Sports.
Le président de la Fédération a, 
pour sa part, prodigué quelques 
conseils aux dirigeants de la 
ligue ainsi qu’aux athlètes. « Au-
jourd’hui 11 mai 2024 s’ouvre 
une nouvelle page dans l’his-
toire du judo congolais. La 
volonté qui nous anime est de 
mettre en place les instances 
dirigeantes qui animeront 
désormais le judo dans le dé-
partement des Plateaux, car 
Djambala ne doit pas demeurer 

à l’écart des activités de la Fé-
coju-Da. Ceci pour répondre à 
nos objectifs essentiels, parmi 
lesquels l’installation des ligues 
de judo dans les départements. 
Je vous annonce officiellement 
que du 18 au 19 mai la Fédéra-
tion organisera le championnat 
national dénommé Me Ngakos-
so-Alvin, à Brazzaville », a dé-
claré Me Francis Ata. 
Avant la visite des clubs, les di-
rigeants de la ligue ont reçu, en 
même temps, un don du matériel 
sportif, notamment les kimonos, 
ceintures, bâches pour les tata-
mis, les balances et autres. « Nous 
étions les plus malheureux 
mais sachez que les derniers se-
ront les premiers car les œuvres 
du président de la Fédération 
boostent notre motivation. Nous 
ferons de notre mieux pour at-
teindre les objectifs que nous 
nous sommes fixés », a indiqué 
un apprenti du judo club Nkouem-
bali racine de Djambala.
Le rendez-vous est ainsi pris à 
Brazzaville au championnat na-
tional où les membres seront in-
vités comme observateurs. Il faut 
noter que l’Association congolaise 
des archers, structure associée à 
la Fécoju-Da, a profité de cette 
rencontre des acteurs du judo des 
Plateaux pour mettre en place sa 
commission départementale.

Rude Ngoma

JUDO

La Fédération installe la toute première ligue des Plateaux 
Une délégation de la Fédération congolaise de judo et disciplines associées (Fécoju-Da), conduite par son président, Me Neyl Francis Ata, a séjourné du 10 au 12 mai à Djambala, dans 
les Plateaux. Elle a organisé l’assemblée générale ordinaire consacrant ainsi le tout premier bureau de la ligue départementale de judo dans ce grand département.  

Les athlètes du judo club Nkouembali /Adiac
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National 1, 33e et 
avant-dernière journée
 Déjà sacré, le Red Star s’est in-
cliné à Orléans (1-2). Titulaire 
face à son ancien club, Fred 
Dembi a livré une première mi-
temps pleine, en libéro devant 
la défense, alternant les rôles 
de premier relanceur et pre-
mier défenseur. Remplacé à la 
pause.
Owen Matimbou, resté sur le 
banc, a pu célébrer le maintien 
de l’USO au coup de siffler final 
dans une liesse communicative 
: 11e avec l’USO ne peut plus 
être rejointe par Villefranche, 
le premier relégable. Le néo-
Diable rouge pourrait être titu-
laire lors de la dernière journée 
sur la pelouse du FC Goal.
Défait sur la pelouse de Dijon 
(2-1), Martigues n’est pas en-
core en Ligue 2. Les Proven-
çaux, avec Alain Ipiélé titu-
laire, restent deuxièmes avec 
56 points, mais demeurent 
sous la menace de Niort, 3e 
avec 55 points.
En effet, les Chamois ont battu 
Le Mans 2-0. Remplaçant, Na-
tanael Bouékou est entré à la 
68e.
Comme Orléans, Châteauroux 
a sauvé sa peau en National 1 
au bénéfice de sa victoire 3-1 
à Nancy. Sans Steevy Mazikou, 
non retenu.

Déjà relégué, Marignane-Gi-
gnac termine sa saison à do-
micile par un succès face à 
Rouen (2-0). Titulaire à la ré-
cupération, Randi Goteni offre 
une passe décisive à Touré sur 
le 2-0 (90e+1).
Loni Quenabio, axial droit, a 
été remplacé à la 43e. Les Buc-
co-rhodaniens sont 16e avec 
37 points.
Sans Kamal Bafounta, absent 
du groupe, Cholet concède son 
20e revers de la saison, face à 
Avranches 0-2). Le SOC ter-
mine lanterne rouge avec 29 
points.

Ligue 2, 37e et  
avant-dernière journée 
Titulaire dans le couloir 
gauche, Mons Bassouamina, 
servi par l’Argentin Costa, 
ouvre le score à la 8e minute. 
L’international congolais ins-
crit ainsi son 11e but de la 
saison, en trois apparitions 
(seulement dix-huit titularisa-
tions).
Sorti à la 79e minute alors que 
le FC Pau s’incline finalement 
1-2 face à Bastia et redescend 
à la 9e place avec 51 points.
Battu à Le Basser par Troyes 
(2-1), Laval perd ses derniers 
espoirs de qualification pour 
les play-offs. Les Tango, pla-
cés dans le Top 5 entre les 5e 

et les 32e journées, sont 7es 
avec 52 points et ne peuvent 
plus rattraper Rodez, 5e avec 
57 points. 
Sur le banc, Marvin Baudry, en 
fin de contrat, n’est pas entré 
en jeu.
Morne fin de saison pour l’AC 
Ajaccio, battu à domicile par 
Grenoble (1-2). Titulaire en 
pointe, Christopher Ibayi n’a 
pas eu d’occasion franche 
jusqu’à la 84e minute et ce bon 
service pour Fosse à la 84e.
L’avant-centre congolais, se-
vré de but depuis le 20 avril, 
a ensuite raté son penalty dé-

tourné par Maubleu et repris 
dans le but par Fosse (1-2, 
90e+4min). Son compteur 
reste donc bloqué à 6 buts en 
16 matches de Ligue 2, qui 
s’ajoutent à ses 8 réalisations 
en National 1.
Dans le rangs isérois, Nolan 
Mbemba est entré à la 84e mi-
nute.
Le GF38 est 10e avec 51 points, 
l’ACA est 14e avec 46 points.
Yvan Ikia Dimi n’était pas dans 
le groupe d’Amiens, qui partage 
les points avec l’AJ Auxerre (0-
0). Les Picards sont 10es avec 
50 points. Malgré la défaite 

face à Angers (3-1), le FC An-
necy, 15e, confirme son main-
tien avec 5 points d’avance sur 
Troyes, le premier relégable. 
Titulaire face à son club forma-
teur, Kévin Mouanga a été so-
lide (91% de passes réussies, 
7 duels gagnés et 1 intercep-
tion) jusqu’à sa sortie à la 58e 
minute sur blessure. Le dé-
fenseur central a ressenti une 
douleur aux ischio-jambiers 
sur une course. 
Déjà condamné, Concarneau, 
en supériorité numérique de-
puis la 29e minute, s’offre Bor-
deaux pour l’honneur (4-2).
Titularisé pour le second 
match de rang, Bevic Moussiti 
Oko a brillé sur la pelouse du 
Moustoir : privé d’un penalty 
évident par l’arbitre (25e min), 
l’international congolais a éga-
lisé à la 37e sur un bon centre 
de Diawara.
A la 59e minute, il se trans-
forme en passeur décisif, 
d’une ouverture plein champ, 
pour ce même Diawara (3-1, 
59e min). Remplacé à la 70e, il 
ouvre son compteur-but.
Son dernier but en France 
datait du 8 octobre 2022, face 
à l’OM, avec l’AC Ajaccio en 
Ligue 1.
Les Thoniers sont 18e à 7 
points de Dunkerque.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora

Retrouvailles entre les deux Diables rouges Fred Dembi et Owen Matimbou dans les couloirs 
du Stade de la Source d’Orléans (CD/Adiac)

«Mobilisation et santé pour un 
objectif commun », tel a été le 
thème de la marche sportive 
qui a réuni les membres du 
RPDN à travers les artères de la 
ville. Une marche sportive qui a 
été lancée à 6 h 50, à quelques 
encablures de l’école primaire 
Balou- Constant, située dans 
le 4e arrondissement Loandjili. 
Les marcheurs sont passés par 
la gendarmerie de Matendé, le 
carrefour quartier culotte, la  
paroisse Saint kisito, le rond-
point VonVon, le marché Nkoui-
kou, le carrefour Makayabou, 
l’école primaire Kouanga-Ma-
kosso, l’école privée Louis-Gré-
gory, le marché Faubourg, le 
marché Faubourg, le rond-
point Tchiali, la gendarmerie de 
Tchiali, le marché Tchiali dans 
le 5e arrondissement Mongo 
Mpoukou, enfin la résidence de 
la membre du RPDN Sidonie 
Elapayi, soit un parcours de 
12 km 97 bouclé en 2 97. Les 
membres de la Dynamique et 
autonome ainsi que les femmes 
dynamiques que dirigent Ca-
rine Marcelle Ndembi «Mère K» 

se sont joints aux marcheurs 
du RPDN, matérialisant ainsi 
la franche collaboration avec 
les clubs de marcheurs voisins 
qui partagent le même idéal. 
«L’objectif de notre associa-
tion  est d’asseoir la solida-
rité entre les membres ainsi 
que le développement indivi-
duel et collectif à travers les 
projets économiques », a dit 
le président national du RPDN, 
remerciant les marcheurs pour 
leur mobilisation et leur déter-
mination qui ont fait que l’acti-
vité soit couronnée de succès. 
Créée en septembre 2023 par le 
conseiller municipal Stanislas 
Martial Odzebé, le RPDN reunit 
en son sein des hommes et des 
femmes venus de divers dépar-
tements du pays.
Depuis sa création, plusieurs 
marches sportives ont été or-
ganisées dans le pays. L’asso-
ciation a célébré, le 8 mars der-
nier, la Journée internationale 
des droits des femmes sans 
oublier le repas de fraternité 
offert à ses membres. 

Hervé Brice Mampouya

VIE ASSOCIATIVE

Le RPDN scelle l’unité de ses membres à travers une marche 
Dans le but de raffermir la cohésion entre les différents membres, une marche sportive a été 
organisée le 5 mai à Pointe-Noire par l’association le Rassemblement des patriotes pour le 
développement national (RPDN) que dirige le conseiller municipal, Stanislas Martial Odzebe.  

«L’objectif de notre association  est d’asseoir 
la solidarité entre les membres ainsi que 
le développement individuel et collectif à 

travers les projets économiques »

Les membres du RPDN lors de la marche sportive/Adiac
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La réalisation du corridor 
13, la route bitumée reliant 
les trois pays, figure parmi 
les principaux projets inté-
grateurs de la sous-région 
Afrique centrale et de la BAD. 
La mise en service de ce cor-
ridor devrait à terme faciliter 
les échanges commerciaux et 
la circulation des personnes. 
Son état d’avancement a été 
au menu de la rencontre, le 
12 mai, à Oyo dans la Cuvette 
entre le chef de l’État, Denis 
Sassou N’Guesso, et le pré-
sident de la BAD, Akinwumi 
Adesina. 
L’appui financier de la BAD 
va s’ajouter à celui de la 
Banque de développement 
des États de l’Afrique cen-
trale (BDEAC). « Nous 
avons discuté de la deu-
xième phase du projet. La 
banque a déjà mis à la dis-
position de la République 
centrafricaine un montant 
total de 272 millions de dol-
lars, soit environ 165 mil-
liards FCFA, pour la réali-

sation du tronçon intérieur 
du pays. Pour la partie qui 
concerne le Congo, il a bé-
néficié d’un financement 
de 57 millions de dollars 
par la BDEAC. Concernant 
la deuxième phase de ce 
même projet, la banque va 
accorder son soutien pour 
les travaux de finition », a 
assuré Akinwumi Adesina.
Outre le corridor Braz-
zaville-Bangui-N’Djamena, 
Denis Sassou N’Guesso et 
Akinwumi Adesina ont aus-
si évoqué le projet intégra-
teur pont-route-rail Kinsha-
sa-Brazzaville. Les deux 
hommes semblent être satis-
faits de l’avancement de ce 
projet qui peine depuis plu-
sieurs années à se concrétiser. 
À en croire le président de la 
BAD, les derniers réglages du 
projet ont été bouclés, sans 
plus de précision sur la mo-
bilisation des financements, 
environ 335 milliards FCFA 
pour le démarrage effectif 
des chantiers.

Concernant la coopération 
Congo-BAD, Denis Sassou 
N’Guesso et son hôte ont 
entamé des discussions en 
vue du financement de la 
construction de nouvelles 

lignes électriques à partir de 
Pointe-Noire jusqu’à Oyo via 
Brazzaville. Le but de cet axe 
de coopération est d’amé-
liorer la desserte en électri-
cité perturbée ces derniers 

temps, notamment à Braz-
zaville.  « La BAD est en-
gagée à aider le président 
à réaliser ses projets », a 
conclu Akinwumi Adesina.  

Fiacre Kombo

CORRIDOR BRAZZAVILLE-BANGUI-N’DJAMENA

La BAD réitère son appui pour la poursuite des travaux 
La Banque africaine de développement (BAD) est le principal bailleur de fonds du projet de corridor 13 censé relier la 
République du Congo, la Centrafrique et le Tchad. Elle promet d’octroyer un nouveau crédit pour les travaux de finition de la 
partie congolaise, six mois après le déblocage d’une tranche de 108 milliards FCFA en faveur de la partie centrafricaine.    

Akinwumi Adesina et Denis Sassou N’Guesso/DR

Saluant le travail inlassable 
et exemplaire de la Répu-
blique du Congo en matière 
de gestion durable des fo-
rêts, Amina Mohamed a éga-
lement évoqué le leadership 
incontestable du chef de 
l’Etat congolais, Denis Sassou 
N’Guesso, notamment son 
engagement sans faille pour 
la paix en Afrique et dans le 
monde, ainsi que sa vision ins-
pirante sur la préservation de 
l’environnement. 
La vice-secrétaire générale 
des Nations unies a, en ef-
fet, marqué son admiration 
pour l’initiative portée par la 
République du Congo sur la 
décennie africaine et mon-
diale de l’afforestation et du 
reboisement. Une initiative 
menée, selon elle, avec dé-
termination par le Congo, 
comme un phare d’espoir 
dans la lutte contre le chan-
gement climatique. C’est ainsi 
qu’elle a promis d’être présente 
à Brazzaville pour participer à la 
première Conférence interna-
tionale sur l’afforestation et le 
reboisement, prévue pour juil-

let prochain.
Evoquant les richesses natu-
relles des pays africains, Amina 
Mohamed a exprimé ses inten-
tions de réaliser des visites de 
terrain durant son séjour au 

Congo. Le but étant de témoi-
gner de visu des efforts entre-
pris dans le cadre de la ges-
tion durable des forêts et de la 
conservation de la biodiversité.

Parfait Wilfried Douniama

Amina Mohamed entourée de Rosalie Matondo et de Lydie Pongault/DR 

GESTION DURABLE DES FORÊTS

Les efforts du Congo reconnus aux Nations unies 
La vice-secrétaire générale des Nations unies, Amina Mohamed, qui a reçu en 
audience, le 10 mai, à New York, la délégation congolaise conduite par la ministre de 
l’Économie forestière, Rosalie Matondo, accompagnée de sa collègue de l’Industrie 
culturelle, touristique, artistique et des Arts, Lydie Pongault, a salué les efforts du 
Congo dans le cadre de la gestion forestière durable des forêts.  

La société Relais de l’Alima a reçu le prix de l’innovation touris-
tique alors que Corridor Asset Manager s’est vu octroyer le prix 
de la préexcellence. La deuxième édition des Trophées du Mé-
diateur d’Afrique Mag aura lieu le 9 mai 2025, à en croire Gérard 
Lebrun, président du magazine éponyme. 
Prenant la parole à l’ouverture de cette rencontre, le ministre de 
la Coopération internationale et de la Promotion du partenariat 
public-privé a exhorté les entreprises africaines à plus de vision 
et d’innovation aux fins de contribuer à l’essor de l’économie de 
l’Afrique. « La cérémonie qui nous réunit aujourd’hui est un 
témoignage de ce qu’il y a bel et bien une Afrique qui gagne 
contrairement aux messages anxiogènes diffusés avec insis-
tance par quelques Afropessimistes », a-t-il indiqué.
Denis Christel Sassou Nguesso a encouragé les deux entreprises 
récipiendaires de travailler davantage et d’innover « car c’est la 
seule voie qui nous affranchira de l’asservissement. Personne 
ne développera le continent africain à notre place ».
S’adressant aux entreprises désireuses d’obtenir des prix du Mé-
diateur d’Afrique Mag, il a déclaré : « Les prochaines éditions 
seront l’occasion de faire valoir votre expertise, vos talents 
car notre continent est à la croisée des chemins d’une réa-
lité économique mondialisée qui exigera sans cesse de plus 
en plus de vision, de stratégie et d’innovation pour assurer 
notre résilience et promouvoir le bonheur de nos peuples ». 
Dans la perspective de la Zone de libre-échange continentale afri-
caine, le ministre Denis Christel Sassou Nguesso a souhaité que 
les sociétés continentales soient plus compétitives et répondent 
aux exigences, attentes et conditions du marché. « Ensemble 
promouvons une Afrique plus prospère avec des économies 
plus diversifiées », a-t-il conclu.  

 Christian Brice Elion

TROPHÉES DU MÉDIATEUR D’AFRIQUE MAG 

Deux sociétés remportent  
la première édition
Organisée à Brazzaville, la première édition des 
Trophées du Médiateur d’Afrique Mag a décerné 
des prix à deux sociétés d’Afrique centrale, à savoir 
Relais de l’Alima et Corridor Asset Management, 
en présence du ministre de la Coopération 
internationale et de la Promotion du partenariat 
public-privé, Denis Christel Sassou Nguesso.  


